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LE RAPPORT ANNUEL  
DU DÉLÉGATAIRE 
CONCERNE LA GESTION 
2019 DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT  
DÉLÉGUÉ À AGUR PAR  
L’AGGLOMÉRATION SUD 
PAYS BASQUE DANS  
LE CADRE DU CONTRAT 
D’AFFERMAGE APPROUVÉ 
LE 1ER JANVIER 2014. 

Le présent rapport a pour objet, non 
seulement de satisfaire aux obligations 
contractuelles d’informations annuelles mais 
aussi de répondre aux exigences du décret de 
loi n°2007-675 du 2 mai 2007. 
Ce décret concerne le rapport annuel sur le 
prix et la qualité des services d’eau potable et 
d’assainissement et les indicateurs de 
performance permettant d’évaluer la qualité 
du service tout au long du contrat 
d’exploitation. 
En adéquation avec le décret 2007-675, le 
rapport du délégataire ci-dessous traite :  
 
> des variations du patrimoine immobilier 
de la collectivité au cours du dernier exercice. 
 
> de l’état des lieux des installations de 
traitement et d’adduction de l’eau potable du 
syndicat d’eau potable. L’accent est porté sur 
l’état de fonctionnement des ouvrages et leur 
conformité en vue de la sécurité du 
personnel. 
 
> de l’inventaire des travaux de 
renouvellement contractuels réalisés par le 
délégataire ainsi que leurs charges 
financières. 
 

> des biens de retour restitués à la 
collectivité en fin de contrat et les biens de 
reprise appartenant à AGUR et devant être 
vendus à la collectivité à l’issue du contrat. 
 
> des engagements à incidence financière d’une 
durée non égale à celle du contrat 
(conventions) mais nécessaire à la continuité 
du service et reconduits en fin de service. 
 
Le rapport suivant visera à présenter l’activité 
du service au cours de l’année 2019 et les 
différents moyens humains et techniques mis 
en œuvre en vue de sa bonne réalisation. Nos 
actions en vue d’un développement durable 
sont détaillées tout au long de ce descriptif. 
Un bilan financier annuel de ce service est 
également présenté. Enfin, ce rapport tâchera 
également de proposer des améliorations 
techniques nécessaires au bon 
fonctionnement des ouvrages. 
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1 - Chiffres clés 

5  559 
abonnés du service 
d’assainissement 

4 
Stations d’épuration 

157,16  KM 
de canalisations 

97 % 
de rendement épuratoire 
moyen des stations 
d’épuration 

32 
postes de refoulement 
d’eaux usées 

2 - Indicateurs de 
performance du service 

INDICATEURS RÉGLEMENTAIRES 2.1 

L’ACTIVITÉ CLIENTÈLE PRODUCTEUR VALEUR 

  Nombre d'abonnés du service assainissement Délégataire 5 559 

[D201.0] Estimation du nombre d’habitants desservis Collectivité  

[D202.0] 
Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements 
industriels 

Collectivité  

QUALITÉ DU SERVICE À L’USAGER   

[D201.1] Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées Collectivité  

[D258.1] Taux de réclamations pour 1000 abonnés Délégataire 0.18 

[D257.0] Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente Délégataire 1.38 % 

[D207.0] Abandons de créance et versements à un fond de solidarité Délégataire Sans Objet 

PRIX DU SERVICE DE L’EAU    

[D204.0] Prix du service de l'eau au m³  TTC Délégataire 2,57 € 

GESTION PATRIMONIALE   

  Nombre de station s de dépollution Délégataire 4 

  Nombre de postes de relevage Délégataire 31 

[P252.2] Nombre de points noirs du réseau de collecte par 100 km de réseau Délégataire 4.2 

[P253.2] Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées Collectivité  

[P202.2] Indice de connaissance et de gestion patrimoniale Délégataire 70 
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INDICATEURS SPECIFIQUES DU SERVICE 2.2 

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE   

[P203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration Délégataire 60.01 t MS 

[P205.3] Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
Délégataire 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des 
filières conformes à la règlementation 

Délégataire 100% 

[P251.1] Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers Délégataire 0‰ 

[P255.3] Indice de connaissance des rejets au milieu naturel Délégataire 90 

[P254.3] Conformité des performances des équipements d’épuration Délégataire 100 % 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents issues de la directive ERU Délégataire 100% 

100 %  

En raison de la problématique d’eaux claires parasites  dans le réseau  d’assainissement, le contrat d’affermage prévoit 
des objectifs sur les  indicateurs suivants: 

 2016 2017 2018 
TOTAL 

branchements 

TOTAL Branchements 585 680 179 2 918 

TOTAL Abonnés Contrôlés    4 807 

% Avancement    86% 

2015 

552 

 

 

2019 

22 

 

 

CONTRÔLE DE  LA TOTALITÉ DES BRANCHEMENTS  

REDUCTION DES VOLUMES D’EAUX CLAIRES PARASITES 

  Total 2015 Total 2016 Total 2017 Total 2018 Extrapola-
tion Janvier-

Objectif fin 
contrat 

Système de 
collecte Ur-
rugne 

426 297 395 965 315 751 182 062 199 430 233 848 

Système de 
collecte Sare / 
St Pée Sur Ni-
velle 

1 001 406 862 420 794 558 821 327 1 019 753 718 612 

Système de 
collecte Ainhoa 30 522 27 100 28 859 28 921 35 715 20 381 

TOTAL PERI-
METRE AFFER-
MAGE 

1 458 225 1 285 485 1 139 168 1 032 310 1 254 898 972 841 

% Evolution 
par rapport  à 
l’année 2013 

22.4 % 7.9 % -4,41% -15.1 %  -20% 

Les stations de St Pée sur Nivelle et Leyakenborda ne sont pas conformes en équipement pour l’exercice. 

Nous avons procédé à des tests à la fumée pour pré-contrôler les abonnés pour lesquels nous n’avions eu aucune 
réponse. Nous avons pu après ces tests réaliser des contrôles au colorant sur certaines de ces habitations. La totalité des 
abonnés présentant un défaut à la fumée  ont été identifiés sur le SIG transmis à la collectivité. 
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3 - Faits marquants 
Sans objet 

    OUVRAGE TRAVAUX PRIORITÉ 

POSTES DE 
RELEVAGE 

PR Bourg St Pée Redimensionnement du poste Etude en cours 

STEP STEP Saint-Pée-sur-Nivelle 
Concrétisation du projet de la nouvelle station 

d'épuration et traitement des graisses 
1 

RESEAU 

Surverses Réseau 
Etude sur l’amélioration des comptages de 

surverse 
Etude en cours 

Ensemble des réseaux 
Résolution des problèmes de non étanchéité 

(à poursuivre) 
1 

Sare Mise en séparatif des réseaux (à poursuivre) 1 

Urrugne 
Equipement des déversoirs d'orage 

d'équipements de comptage des surverses 
1 

4 - Propositions 
d’amélioration du service 
Dans le but d’améliorer le fonctionnement du service public de l’assainissement collectif, il conviendrait d’entreprendre 
les travaux suivants par ordre de priorité : 
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SERVICE - 
PATRIMOINE 

Le contrat 

Organisation du service par Agur 

Patrimoine 
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LES AVENANTS AU CONTRAT 1.3 

Nature du contrat : Affermage 

Date d’effet : 01/01/2013 

Durée du contrat : 6 ans et 4 mois 

Date d’échéance (intégrant les avenants éventuels) : 
30/04/2019 

Président de l’Agglomération 

Monsieur J.R ETCHEGARAY 
 

Responsable Pôle Environnement 

Madame A. FRONZES 
 

Responsable Service Assainissement 

Monsieur E. BOURNEAUD 
 

Technicien Service Assainissement de Saint Pée, Ain-
hoa,et Sare 

Madame V. PICABEA  

Technicien Service Assainissement d’Urrugne 

Madame M. SAINT-LAURENT 

1 - Le Contrat 

LA COLLECTIVITÉ 1.1 

LE CONTRAT 1.2 

2 - Organisation 
du service par Agur 

La société AGUR met à la disposition de l’Agglomération 
Sud Pays Basque une organisation spécifique dédiée au 
service ainsi que tous les moyens matériels et humains 
nécessaires à la qualité du service. La société AGUR met 
donc à disposition de la collectivité une infrastructure 
locale et propre à la gestion des ouvrages de 
l’Agglomération Sud Pays Basque, composée des 
différentes compétences des métiers de l’eau. 

AGUR est représenté localement par son Directeur de 
Zone, Yan MAS. Il assure les missions telles que : 

 > Les relations avec les élus et les services 

 > Le management de l’encadrement local 

 > L’expertise technique 

 > Le respect des engagements 

 > Assurer le relai entre le siège et le terrain 

 > Être votre interlocuteur unique  

Eymeric FAURE est le Responsable de Centre attitré et a 
une fonction d’encadrement et la gestion du service. Il est 
basé directement sur le secteur de la collectivité. 

Ses missions principales sont :  

 > Le relationnel avec la collectivité 

 > La gestion des interventions 

 > L’organisation et la planification des missions des 
agents 

 > Le suivi de la clientèle 

Il s’entoure de son équipe d’agents affectés exclusivement 
au service d’assainissement de l’Agglomération Sud Pays 
Basque. Ils sont les garants de la continuité du service au 
quotidien. 

L’ORGANISATION LOCALE 
DU SERVICE 

2.1 

Avenant N°1 décembre 2017 : 

Formaliser les modalités juridiques et financières de la fin 
de Contrat. 
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Agence :  Agence Sud 
Adresse :  5, rue de la Feuillée 
  64100 BAYONNE 
 
Un service d’accueil téléphonique est également proposé 
dans les heures d’ouvertures de la société. Une équipe de 
téléconseillers spécialisés basée à Bayonne répond aux 
demandes des abonnés du service. 

09 69 39 40 00 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 14h à 18h 

 
 
 
 
Un numéro d’astreinte vous permettant de joindre l’agent 
d’astreinte sur votre secteur est également mis à 
disposition 24h/24. 

09 69 39 40 00 

LES COORDONNÉES DU SERVICE 2.2 

AGENTS PROCESS/USINES 

Sébastien 
LAMARQUE 

Guillaume 
LAPÈZE 

ÉLECTROMÉCANICIENS 

Laurent 
LAGARESTE 

Julien 
CAZAUX 

Andoni 
SATHICQ 

AGENTS RÉSEAU/TRAVAUX 

Jean Marc 
HAROTCARENE 

Mathias 
BEAUVILAIN 

Joané 
BONNET 

Gexan 
LATXAQUE 

Au total, ce sont 4,3 ETP (équivalent temps plein) qui œuvrent pour la réalisation des tâches contractuelles du service 
d’assainissement. 

De nombreux moyens humains et techniques 
supplémentaires sont mis à la disposition de 
l’Agglomération Sud Pays Basque. Nous présentons entre 
autres les outils suivants : 

Appel en masse AMA 

 

 

Le système d’appel téléphonique AMA permettant une 
information en masse très rapide (1500 appels 
téléphoniques, SMS, mail envoyés par heure) en cas de 
problème sur le réseau de distribution par exemple. 

LES MOYENS TECHNIQUES GÉNÉRAUX 2.3 

La supervision TOPKAPI 

Un système de supervision TOPKAPI communiquant avec 
tous les types d’automates de télégestion placés sur 
chaque site équipé. Cette supervision surveille en 
permanence le fonctionnement du réseau de distribution 
et offre de nombreuses possibilités d’analyse de 
fonctionnement des ouvrages. 

Les agents présents sur le territoire sont les suivants  : 
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Synoptique de supervision 

Gestion des alarmes 

Edition de rapports journaliers Excel automatiques 

LE SIG (Système d’Information Géographique) 

Un SIG permettant l’archivage sur une base de données 
géoréférencée (base cadastrale) des réseaux 
d’assainissement de l’Agglomération. Ce SIG est la 
mémoire informatique du positionnement et des 
interventions réalisées sur le réseau de distribution. 

Une convention d’échange des données SIG avec la 
collectivité est en place depuis le début du contrat 
d’affermage. En 2014, une nouvelle charte d’échange a été 
définie afin de pérenniser le renseignement des bases de 
données SIG.  

Les groupes électrogènes 

Des groupes électrogènes disponibles en permanence 
prennent le relais des alimentations électriques des usines 
et autres ouvrages de surpression. La réactivité maximale 
permise par ces groupes constitue l’une de nos forces en 
cas de tempêtes. 
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TRAITEMENT : STATION DE 
DÉPOLLUTION ET REJET 

3.1 

3 - Patrimoine 

 > STATION DE ST PÉE SUR NIVELLE : 
TRAITEMENT BIOLOGIQUE « BOUES ACTIVÉES » 
 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Relèvement 

 > Dégrillage 

 > Déshuilage, dégraissage 

Traitement 

 > Bassin d’aération 

 > Décantation 

 > Clarification 

Traitement des boues 

 > Recirculation 

 > Table d’égouttage 

 > Silo à boues 

Capacité nominale journalière (en EH) 15 000 équivalents-habitants 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 2 250 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 900 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j) 2 025 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 1 200 kg/j 

Milieu récepteur La Nivelle 

Consommation électrique (en kW) 101 843 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR sont à la disposition de la communauté d’Agglomération Pays 
Basque  pour l’ensemble des stations et postes de relevage. 

SYNOPTIQUE  
STEP 
ST PEE SUR  NIVELLE 



Le service          RAPPORT ANNUEL 2019         13 

 

 > STATION D’ÉPURATION D’AINHOA BOURG : 
TRAITEMENT BIOLOGIQUE « BOUES ACTIVÉES » 
 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Relèvement 

 > Dégrillage 

 > Déshuilage, dégraissage 

Traitement 

 > Bassin d’aération 

 > Décantation 

 > Clarification 

Traitement des boues 

 > Recirculation 

 > Silo à boues 

Capacité nominale journalière (en EH) 1 000 équivalents-habitants 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 150 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 60 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j) 135 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 80 kg/j 

Milieu récepteur La Nivelle 

Consommation électrique (en kW) 8 185 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR 
sont à la disposition de la communauté d’Agglomération 
Pays Basque  pour l’ensemble des stations et postes de 
relevage. 
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 > STATION D’AINHOA DANTXARIA : 
TRAITEMENT SBR 
 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Dégrillage 

 > Dessableur / Dégraisseur 

 > Airflot 

 > Racleur à graisse 

Traitement SBR 

 > Alimentation séquentielle 

 > Boues activées 

 > Phases anoxie aérobie et sédimentation dans un 
seul réacteur 

Traitement des boues 

 > Table d’égouttage 

 > Recirculation 

 > Silo à boues 

Capacité nominale journalière (en EH) 2 500 équivalents-habitants 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 505 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 150 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j) 300 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 225 kg/j 

Milieu récepteur La Nivelle 

Consommation électrique (en kW) 52 431 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR sont à la disposition de la CAPB pour l’ensemble des stations et 
postes de relevage. 

SYNOPTIQUE  
STEP 
DANTXARIA 
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 > STATION D’ÉPURATION DE LEKAYENBORDA 
(SARE) : BIODISQUES 
 
La station est composée des traitements suivants : 

Prétraitement 

 > Dégrillage automatique 

 > Décanteur –Digesteur 

Traitement 

 > Biodisques 

 > Tambour filrant 

Traitement des boues 

 > Déshydratation naturelle 

Capacité nominale journalière (en EH) 250 équivalents-habitants 

Débit maximal journalier admissible (en m3/j) 30 m3/j 

Capacité de traitement nominale en DBO5 (en kg/j) 15 kg/j 

Capacité de traitement nominale en DCO (en kg/j) 30 kg/j 

Capacité de traitement nominale en MES (en kg/j) 22,5 kg/j 

Milieu récepteur Bordatcharenea Erroka 

Consommation électrique (en kW) 781 

Groupe électrogène * Non 

* 2 groupes électrogènes appartenant à la société AGUR 
sont à la disposition de la CAPB pour l’ensemble des 
stations et postes de relevage. 

LES STATIONS DE REFOULEMENT 
DES EAUX USÉES 

3.2 

Le tableau ci-après dresse la liste des postes de relevage 
du territoire de St Pée Sur Nivelle/Sare/Ainhoa/Urrugne 
par commune. On trouve également des informations 
types telles que la situation géographique, le débit des 
pompes de refoulement, la puissance souscrite et la 
présence ou non de dispositifs de télésurveillance. 
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CODE COMMUNE SITUATION   
GÉOGRAPHIQUE 

DÉBIT 
(M³/H) 

PUISSANCE 
SOUSCRITE EDF

(KW) 

TÉLÉ-
SURVEILLANCE 

PR Ibarron St Pée Sur Nivelle Ibarron 110 24  oui 

PR Bourg St Pée Sur Nivelle Bourg 100 12 oui 

PR Urgorri St Pée Sur Nivelle Urgorri 8 6 oui 

PR Inhitz St Pée Sur Nivelle Inhitz 8 6 oui 

PR Hergaray  St Pée Sur Nivelle Chemin de Pumpa 20 6 oui 

PR Hiriartea St Pée Sur Nivelle Amotz 60 6 oui 

PR Akertegaray St Pée Sur Nivelle  20  oui 

PR Iratzea St Pée Sur Nivelle     

PR Amotz St Pée Sur Nivelle     

PR du Stade St Pée Sur Nivelle Stade 10 2 non 

PR Mikelenea St Pée Sur Nivelle Ihintzia 50  2 oui 

PR Olha St Pée Sur Nivelle Quartier Olha /RD 80  12 oui 

PR Lizardia St Pée Sur Nivelle Ibarron ZA Lizardia 15  6 oui 

PR Armaya Ainhoa Armaya 15 12 oui 

PR Mindeia Ainhoa Zone Artisanale 9.54 2.6 oui 

PR Route de la 
Carrière 

Ainhoa Route de la Carrière 11.66 2.6 oui 

PR HLM Sare Petit Paris 10 2 non 

PR Haranea Sare 
Musée du Gateau 
Basque 

10 6 non 

PR Andiazabal Sare Quartier Andiazabal 11  oui 

PR Elizalde Sare Quartier Elizalde 11.5  oui 

PR Hirigoyen Sare Quartier Hirigoyen 7.6  oui 

PR Ancienne Step Sare Lekayenborda 11.5   

PR 
Etchegaraykoborda 

Sare     

PR Stade Urrugne Stade 95 2 oui 

PR Chourda Baita Urrugne Vieille Route d'Espagne 11 6 oui 

PR Etche Handi Urrugne Vieille Route d'Espagne 9,5 6 oui 

PR Goya Urrugne Route de Socoa 80 3 oui 

PR Herboure Urrugne Herboure 25 2 oui 

PR Urchabaleta Urrugne Urchabaleta 10 2 oui 

PR Iduski Alde Urrugne Kechiloa 45 4 oui 

PR Pentzea Urrugne Olhette 10 2 oui 

PR Irazoqui Urrugne Chemin d'Agorreta 83 3 oui 

PR Bourg Urrugne Bourg 80 0 oui 

PR  Route du FIltre Urrugne Route du Filtre 11 6 oui 

PR CTM Urrugne CTM 10   
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COLLECTE : COLLECTEUR, BRANCHEMENTS 
OUVRAGES ET ACCESSOIRES 

3.3 

 > 3.3.1 RÉSEAU EAUX USÉES (EU) 
 
Les plans du réseau sont numérisés et utilisés sous informatique à l’aide d’un logiciel SIG (Système d’Information 
Géographique). 

L’évolution du linéaire est principalement liée aux mises à jour du SIG (Système d’Information Géographique) sur lequel 
sont enregistrés les plans du réseau d’assainissement.   

 

Linéaire de réseaux de la commune d’Urrugne 

Maté-
riaux 

Diamètre 
(mm) 2018 2019 

    Total Séparatif Unitaire Refoulement Total 

PEHD 63 256   256  
SOUS TOTAL PEHD  256   256 256 

AMIANTE 
CIMENT  

150 3 003 3 003     
200 14 954 14 955     
250 1 304 1 304     

SOUS-TOTAL AMIANTE 
CIMENT  19 261 19 261   19 261 

FONTE   

150 293 5  288  
160 651   651  
200 580 580    
250      
400      
600 18 18    

SOUS-TOTAL FONTE  1 542 603  939 1 542 

PVC 

ND 2 053 2 053 240   

63 457   457  
75 157   157  
110 2 176   2 176  

150 268 268    

160 290 290    
200 16 046 16 018 344   
300 379 27 353   
400 568 213 392   
800 8 8    

1000      

SOUS-TOTAL PVC   22 402 18 877 1 329 2 791 22 997 

ND 

ND 2 423 1 376 354 454  
150 261 117 144   
200 872 412 147   
250 24 25    
300 575 64 511   
400 886  849   
500 19  19   
600 89  89   

800 248  249   

1000 99  99   

SOUS-TOTAL ND   5 496 1 993 2 461 454 4 908 

TOTAL   48 957 40 734 3 790 4 440 48 964 
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Evolution du linéaire de canalisation des eaux usées du 
bassin versant de la step de St Pée sur Nivelle 

(communes de St Pée Sur Nivelle et Sare) 

Matériaux Diamètre 
(mm) 2018 2019 

    Total Séparatif Unitaire Refoulement Total 

AMIANTE  

CIMENT  

150 1 230 1 156    
200 32 673 32 302 301   
250 3 578 3 578    
300 2 252 1 648 667   
400 245  255   
600 47 54    

SOUS-TOTAL AMIANTE CI-
MENT  40 025 38738 1 223   

BETON 300   44   
SOUS-TOTAL BETON    44  44 
 ND 8  31   
 125 482   482  
FONTE  150 454 455    
 200 599 599    
 250 2 735 43  2 719  
 300  8    
SOUS-TOTAL FONTE  4 278 1 105 31 3 201 4 337 

PVC 

ND 8 770 37 477 378  
25 0     
63 934   267  
75      
90 369   639  
100 65 65    
125 64 36 27   
160 8 842 8 986 201   
200 14 453 14 750    
250 1 021 5 742    
300 921 921 150   
315 1 136 1 400 165   

400 485  545   
500 412  439   
630 136 19 105   

SOUS-TOTAL PVC   37 607 31 956 2 109 1 284 35 349 

   PE  

ND 206     
63 256     
80 102   102  
90 238   238  
140 395   395  
160 0 420    
180 1 228   1228  
200 420 206    

SOUS-TOTAL PE   2845 626  1 963 2 589 

ND 

ND 8 782 8 161 296 131  
125 215 211    
150 555 257 291   
160 607 611    
200 969 1 110    
300 215 215    
400 23  24   

SOUS-TOTAL ND   11 365 10 565 611 131 11 307 
TOTAL   96 120 82 990 3 868 6 579 93 591 
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Évolution du linéaire de canalisation des eaux usées de 
la commune d’Ainhoa (quartier Dantxaria) 

MATÉRIAUX DIAMÈTRE (MM) 2018 2019 
  TOTAL SÉPARATIF UNITAIRE REFOULEMENT TOTAL 

AMIANTE CIMENT  
150 91       

200 1227       

SOUS-TOTAL AMIANTE CIMENT  1318       

FIBRO CIMENT  
150  91    

200  1 226    

SOUS-TOTAL FIBROCIMENT  1318 1 317   1 317 

FONTE  200 11 11    

SOUS-TOTAL FONTE  11 11   11 

75    299  

200 109 865    

SOUS-TOTAL PVC   109 865  299 1 164 

INDETERMINE 200 39 39    

TOTAL   1477 2 232  299 2 492 

PVC  

Evolution du linéaire de canalisation des eaux usées de la commune d’Ainhoa (Bourg) 

Evolution du linéaire de canalisation des eaux usées de la commune de Sare (STEP de Lekayenborda) 

Matériaux Diamètre 
(mm) 2018 2019 

    Total Séparatif Unitaire Refoule-
ment Total 

PVC  

63 876 106  770  

75 208   209  

200 2 295 2 300    

SOUS-TOTAL PVC   3 380 2 406  979  

INDETERMINE 247 247    

TOTAL   3 627 2 653  979 3 632 

Matériaux Diamètre (mm) 2018 2019 

    Total Séparatif Unitaire Refoule-
ment Total 

AMIANTE CIMENT  
150 184       

200 3 635       

SOUS-TOTAL AMIANTE CIMENT  3 819       

150  184    

200  3 635    

SOUS-TOTAL FIBROCIMENT  3 819    

POLYPROPYLENE 200 313 313    

SOUS-TOTAL POLYPROPYLENE  313 313    

PVC  

63 -     

110 2 218 480  1 336  

160 480     

200 1 148 1148    

SOUS-TOTAL PVC   3 846 1 628  1 336  

FONTE   200 59 59    

SOUS-TOTAL FONTE  59 59    

INDETERMINE  
ND 402     

200 59 302    

TOTAL   8 439 7 104  1 336 8 440 

FIBRO CIMENT   
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 > 3.3.2 OUVRAGES ANNEXES 
 

Le tableau suivant recense les autres ouvrages du périmètre d’affermage : 

TYPE D'OUVRAGE  EFFECTIF NIVELLE  EFFECTIF URRUGNE  TOTAL  

Déversoirs d'orage  24 10 34 

Regards de visite  2 382 1 236 3 618 

Bassin d'orage  2 1 3 

Vous trouverez ci-dessous la liste des Bassins d’orage : 

CODE COMMUNE SITUATION   
GÉOGRAPHIQUE 

DÉBIT 
(M³/H) 

PUISSANCE SOUSCRITE 
EDF(KW) 

TÉLÉ-
SURVEILLANCE 

BO Amotz St Pée Sur Nivelle Gastanbidea 60 12 oui 

BO du Lac St Pée Sur Nivelle Quartier du Lac 21,6  36 oui 

BO Stade  Urrugne Stade 102.5 36 oui 

CODE COMMUNE SITUATION   
GÉOGRAPHIQUE TYPE DE MESURE TELE-

SURVEILLANCE 

DO Olha St Pée Sur Nivelle Olha 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui  

DO Lac St Pée Sur Nivelle Lac 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Pont de la Vierge St Pée Sur Nivelle Chemin d’Aroztegia 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Hiriart Sare RD  
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Armaya Ainhoa PR Armaya 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Urdax Ainhoa Frontière Urdax 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Bassin STEP Dantxaria Ainhoa STEP Dantxaria 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO STEP St Pée Sur Nivelle St Pée Sur Nivelle STEP St Pée Sur Nivelle 
Débitmètre 

électromagnétique 
oui 

DO Amotz St Pée Sur Nivelle BO Amotz 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO PR STEP Dantxaria Ainhoa STEP Dantxaria 
Sonde US/Manning 

Strickler 
oui 

DO Stade Urrrugne Stade  municipal 
Sonde hauteur 

vitesse 
oui 

Le tableau ci-dessous recense les différents déversoirs d’orage  équipés de comptages télégérés présents sur le territoire.  

 

Les autres déversoirs sont des ouvrages où les déversements sont moins conséquents. La modification du mode de 
comptage des  déversements  d’Amotz est en cours d’étude. 



RAPPORT ANNUEL 2019          21 

 

BILAN 
TECHNIQUE 
DU SERVICE 

Volumes collectés 

L’épuration : Bilan par station 

Evaluation de la conformité des stations 

Boues et sous produits de l’épuration 

Energie / Réactifs 

Interventions d’exploitation 

Renouvellement contractuel 

Contrôle des branchements/ECP 
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1 - Volumes collectés 

Le tableau ci-dessous présente les volumes d’eaux usées qui ont transité dans les différentes stations de dépollution de 
l’Agglomération Sud Pays Basque depuis 2017.  

*en 2019, les volumes ont été comptabilisés jusqu’au 30 avril. 

  2017 2018 

Volume d'effluent entrant en station 
d'épuration (en m3) 

726 322 768 544    

Volume d'effluent sortant de la 
station d'épuration (en m3) 

692 452 736 683    

Volume journalier maximal par le 
système (en m3) 

3 059 3 039 

2019* 

244 559 

233 218 

2 868 

STATION D’ÉPURATION DE ST PÉE SUR NIVELLE 

  2017 2018 

Volume d'effluent entrant en station 
d'épuration (en m3) 

38 898 46 211 

Volume d'effluent sortant de la 
station d'épuration (en m3) 

33 684 40 640 

Volume journalier maximal par le 
système (en m3) 

407 877 

2019* 

13 940 

11 517 

481 

STATION D’ÉPURATION D’AINHOA BOURG 

  2017 2018 

Volume d'effluent entrant en station 
d'épuration (en m3) 

134 754 151 950 

Volume d'effluent sortant de la 
station d'épuration (en m3) 

117 688 134 817  

Volume journalier maximal par le 
système (en m3) 

1 596 1546 

2019* 

51 648 

42 935 

1 425 

STATION D’ÉPURATION D’AINHOA DANTXARIA 
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Le tableau ci-dessous présente le cumul des temps de fonctionnement et les volumes pompés par les différents postes 

Les postes de relevage ne sont pas équipés de débitmètre. Les volumes sont estimés via les relevés hebdomadaires des 
compteurs horaires et les débits de fonctionnement des pompes de relevage. De cette synthèse, nous observons 
principalement que : 

 > Les postes d’Ibarron, du Bourg de St Pée, d’Olha, du Stade d’Urrugne et d’Irazoqui sont les 5 gros postes de 
relevage du périmètre contractuel.  

Code Commune Temps de fonction-
nement (en h) 

Volume annuel 
estimé 

(en m³) 

PR Ibarron St Pée Sur Nivelle 1 279 140 690 

PR Bourg St Pée Sur Nivelle 1 084 108 400 

PR Urgorri St Pée Sur Nivelle 294 2 352 

PR Inhitz St Pée Sur Nivelle 45 360 

PR Akertegaray St Pée Sur Nivelle 125 2 500 

PR Hergaray St Pée Sur Nivelle 109 2 180 

PR Hiriartea St Pée Sur Nivelle 152 9 120 

PR du Stade St Pée Sur Nivelle 18 180 

PR Mikelenea St Pée Sur Nivelle 49 2 450 

PR Lizardia St Pée Sur Nivelle 127 1 905 

PR Olha St Pée Sur Nivelle 757 60 560 

PR Armaya Ainhoa 587 8 805 

PR Mindeia Aihnoa 0.39 3.7 

PR Route de la Carrière Ainhoa 1.05 12.2 

PR HLM Sare 12 120 

PR Etchegaraykoborda Sare 4  

PR Andiazabal Sare 34 374 

PR Elizalde Sare 102 1 173 

PR Hirigoyen Sare 11 83.6 

PR Ancienne Step Sare 65 747.5 

PR  Route du FIltre Urrugne 140 1 540 

PR Stade Urrugne 888 84 360 

PR Chourda Baita Urrugne 72 792 

PR Etche Handi Urrugne 148 1 406 

PR Goya Urrugne 23 1 840 

PR Herboure Urrugne 434 10 850 

PR Urchabaleta Urrugne 220 2 200 

PR Iduski Alde Urrugne 536 24 120 

PR Pentzea Urrugne 1 040 10 400 

PR Irazoqui Urrugne 947 78 601 

PR Bourg Urrugne 3 240 

PR CTM Urrugne 26 260 
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2 - L’épuration : Bilan par station 

Bilan Organique 

STEP DE ST PÉE SUR NIVELLE 2.1 

PARAMÈTRE SORTIE 

 
Capacité 
nominale 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 
Rendement 

moyen 

Débit journalier (m³/j) 2250 1 044 2 038 2 868 1 212 1 943 2 736   

Charge en DBO5 (kg/j) 900 108 293 460 4.8 7.5 11.3 96 % 

Charge en DCO (kg/j) 2025 453 924 1 253 22.7 30.6 49 96 % 

Charge en MES (kg/j) 1200 352 479 689 2.6 10.2 22.4 98 % 

Charge en NTK (kg/j) 148,5 35 66 90 3.2 5 7.5 90 % 

Charge en P (kg/j) 52,5 4 7.8 10 0.3 1.4 2.8 81 % 

ENTRÉE 

La station est actuellement remplie en moyenne à hauteur de 34 % de sa charge organique nominale. Les rendements 
épuratoires sont excellents puisque supérieurs à 90% pour les paramètres de pollution principaux (DB05, MES, DCO). 
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La station d’épuration est sujette à des entrées d’eaux 
parasites massives notamment en période pluvieuse. 54 
dépassements de la capacité nominale de la station 
d’épuration ont été observés entre janvier et fin avril 2019. 
De nombreux projets visant à lutter contre ces entrées 
d’eaux claires sont en cours d’étude ou en phase de 
réalisation (création de bassin d’orages, diagnostic 

permanent, contrôle des branchements). La nouvelle 
station d’épuration va également être construite. 

Le tableau ci-dessous recense les volumes by-passés au 
niveau de la station d’épuration de St Pée Sur Nivelle 
depuis 2017 : 

 2017 2018 JANVIER-AVRIL 
2019* 

Volumes by-passés (en m3) 105 086 140 593    43 554 

Pluviométrie (en mm) 1 313 1 338 411 

Evolution des volumes traités 
par la station en 2019 

Bilan hydraulique 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des volumes journaliers collectés à la station d’épuration sur l’année 2019.  
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STEP D’AINHOA BOURG 2.2 

PARAMÈTRE ENTRÉE SORTIE 

 
Capacité 
nominale 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 

Débit journalier (m³/j) 150 61 116 481 44 96 449 

Aucun bilan d’autosurveillance n’a été réalisé pour la période  de janvier à avril 2019. 

Le graphique ci-après démontre que la pluviométrie a une incidence non négligeable sur les volumes entrants de la step 
d’Ainhoa, en particulier lors d’épisodes de pluie  consécutifs. 

Evolution de s volumes entrants 
dans la station en 2019 

Bilan organique 

Bilan hydraulique 



Bilan du service technique          RAPPORT ANNUEL 2019           27 

 

Bilan Organique 

STEP D’AINHOA DANTXARIA 2.3 

La nouvelle station est fonctionne  à 36 % de sa charge organique nominale (60 % au maximum).  

 

PARAMÈTRE SORTIE 

 
Capacité 
nominale 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 
Rendement 

moyen 

Débit journalier (m³/j) 505 163 430 1 425 143 358 518   

Charge en DBO5 (kg/j) 150 30 54 91 1 1 2  98 % 

Charge en DCO (kg/j) 300 108 147 226 5 6 9  96 % 

Charge en MES (kg/j) 225 27 63 106 2 3 5  95 % 

Charge en NTK (kg/j) 24,8 6.7 8.8 10.9 0.7 1.1 1.5  88 % 

Charge en P (kg/j) 8,8 1.1 1.3 1.6 0.15 0.15 0.16 88% 

ENTRÉE 
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Le graphique ci-dessus prouve que les volumes par temps 
de pluie sont très importants puisque deux à cinq fois plus 
élevés que ceux obtenus par temps sec. En moyenne, la 
station est remplie à 85 % de sa charge hydraulique 
nominale. 20 dépassements ont été recensés sur les 4 
premiers mois de l’année 2019. Il est nécessaire de 
continuer à limiter les entrées d’eaux parasites afin d’éviter 
tout débordement ou dysfonctionnement du système. 

Des travaux destinés à limiter les entrées d’eaux claires 
ont été effectués sur la commune d’Urdax (Espagne) dont 
les eaux usées se rejettent dans le réseau de Dantxaria. 
Les entrées d’eaux claires parasites restent importantes 
malgré ces travaux. Le tableau ci-dessous recense les 
volumes by-passés au niveau de la station d’épuration de 
Dantxaria depuis 2016: 

Evolution des volumes traités 
par la station en 2019 

Bilan hydraulique 

Les volumes traités par la station d’épuration de Dantxaria 
proviennent de  deux réseaux : 

 >Le réseau français d’Ainhoa 

 > Le réseau espagnol d’Urdax d’où proviennent la 
majorité des effluents. Un débitmètre mesure les volumes 
rejetés au niveau de la frontière franco-espagnole. 

En cela, afin d’évaluer l’influence des eaux parasites sur le 
fonctionnement de la station d‘épuration, nous 
choisissons de présenter la courbe d’évolution des débits 
de la station en fonction de la pluviométrie, données 
établies grâce au débitmètre placé en entrée de la 
nouvelle station d’épuration.  

 2016 2017 

Volumes by-passés PR (en m3) 355 149 

Pluviométrie (en mm) 1 319 1404 

Volumes by-passés bassin tampon (en 
m3) 

29 319 23 145 

2019* 

194 

9697 

382 

2018 

333 

23 062 

1 345 

Les volumes by-passés ont légèrement diminué depuis 2016.             
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Bilan hydraulique 

Bilan organique 

PARAMÈTRE ENTRÉE SORTIE 

 
Capacité 
nominale 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 

Débit journalier (m³/j) 30 1 7.34 56 0 8.28 159 

Aucun bilan d’autosurveillance n’a été réalisé pour la période  de janvier à avril 2019. 

2.4 STEP DE LEKAYENBORDA 

Evolution des volumes traités 
par la station en 2019 

Lors de forts épisodes pluvieux ou d’épisodes pluvieux consécutifs, les volumes entrant en station d’épuration 
augmentent de manière significative. De janvier à fin avril 2019, la capacité nominale hydraulique de la station a été 
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3 - Evaluation de la 
conformité des stations 

Ce paragraphe concerne les stations d’Ainhoa Bourg et de 
Lekayenborda. 

Les normes de rejet minimales des stations d'épuration 
ayant un flux de DBO5 en entrée compris entre 12 et 
120 kg / jour (soit 200 à 2 000 EH) sont fixées dans 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Les effluents sont au minimum traités par voie physico-
chimique ou si nécessaire par voie biologique. 

Pour les ouvrages de traitement physico-chimique, les 
performances minimales sont de 60 % pour la DBO5 et de 
50 % pour les MES.  

 

Les performances minimales des ouvrages de traitement 
biologique sont :  

 > soit un rendement minimal de 60 % pour la DBO5 
ou la DCO, 

 > soit une concentration maximale de l'effluent traité 
de 35 mg/l de DBO5. 

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 3.1 

NORMES DE REJET DES STATIONS ENTRE 200 ET 
2 000 EH  

Ce paragraphe concerne les stations de Saint Pée sur 
Nivelle et d’Ainhoa Dantxaria. 

Les normes de rejet minimales des stations d'épuration 
ayant un flux de DBO5 en entrée supérieur à 120 kg / jour 
(soit 2 000 EH) sont fixées dans l’arrêté du 21 juillet 2015. 

NORMES DE REJET DES STATIONS ENTRE 2 000 ET 
10 000 EH  

 DBO5 DCO MES 

Concentration maximale 25 mg/l 125 mg/l 
35 mg/l 

(lagunage : 150 mg/l) 

Rendement minimum 
70% (2 000 à 10 000 EH) 

80% (>10 000EH) 
75% 

(toutes charges) 
90% 

(toutes charges) 

L’arrêté de la station de Dantxaria prévoit des normes de 
rejet complémentaires liées à l’impact du rejet dans la 
Nivelle . Ces normes sont les suivantes : 

 DBO5 DCO MES 

Concentration maximale 15 mg/l 90 mg/l 20 mg/l 

Rendement minimum 85% 80% 90% (toutes charges) 

NGL PT 

10 mg/l 2 mg/l 
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SYNTHÈSE ANNUELLE 3.2 

STEP SAINT PÉE SUR NIVELLE 

Respect des contraintes journalières 

Paramètres 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 À 

RÉALISER 
SUR 

12 MOIS 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 RÉALISÉES 

SUR 
4 MOIS 

NOMBRE DE 
JOURS EN 

DÉPASSEMENT  
DE CAPACITÉ 

NOMBRE  
DE 

MESURES  
EXCLUES 

NOMBRE  
DE MESURES 

RÉDHIBITOIRES 

NOMBRE  
DE MESURES 
CONFORMES 

NOMBRE 
MAXIMUM  

DE MESURES  
NON 

CONFORMES 
AUTORISÉES 

CONCLUSION  
SUR LES 

CONTRAINTES  
JOURNALIÈRES  

Volume journalier 365 120 54           

Phosphore total 
(en P) 

12 4 0 0 0 12 4 
 Non 

conforme 

Matières en 
suspension 

24 24 0     24 2 Conforme 

Demande chimique 
en oxygène (DCO) 

24 24 1 0 0 24 2 Conforme 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 5 jours 
(DBO5) 

24 24 0 0 0 24 2 Conforme 

Azote Kjeldahl 
(en N) 

12 12 0 0 0 12 4  Conforme 

STEP AINHOA DANTXARIA 

Respect des contraintes journalières 

Paramètres 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 À 

RÉALISER 
SUR 

12 MOIS 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 RÉALISÉES 

SUR  
4 MOIS 

NOMBRE DE 
JOURS EN 

DÉPASSEMENT  
DE CAPACITÉ 

NOMBRE  
DE 

MESURES  
EXCLUES 

NOMBRE  
DE MESURES 

RÉDHIBITOIRES 

NOMBRE  
DE MESURES 
CONFORMES 

NOMBRE 
MAXIMUM  

DE MESURES  
NON 

CONFORMES 
AUTORISÉES 

CONCLUSION  
SUR LES 

CONTRAINTES  
JOURNALIÈRES  

Volume journalier 365 120 84           

Phosphore total 
(en P) 

4 4 0 0 0 4 4   

Matières en 
suspension 

12 12 0 0 0 12 2 Conforme 

Demande chimique 
en oxygène (DCO) 

12 12 0 0 0 12 2 Conforme 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 5 jours 
(DBO5) 

12 12 0 0 0 12 2 Conforme 

Azote Kjeldahl 
(en N) 

4 4 1 0 0 4 4   
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STEP AINHOA BOURG 

Respect des contraintes journalières 

Paramètres 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 À 

RÉALISER 
SUR 

12 MOIS 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 RÉALISÉES 

SUR 
4 MOIS 

NOMBRE DE 
JOURS EN 

DÉPASSEMENT  
DE CAPACITÉ 

NOMBRE  
DE 

MESURES  
EXCLUES 

NOMBRE  
DE MESURES 

RÉDHIBITOIRES 

NOMBRE  
DE MESURES 
CONFORMES 

NOMBRE 
MAXIMUM  

DE MESURES  
NON 

CONFORMES 
AUTORISÉES 

CONCLUSION  
SUR LES 

CONTRAINTES  
JOURNALIÈRES  

Volume journalier 2 120 18           

Phosphore total 
(en P) 

2 0 0 0 0 0 0 conforme  

Matières en 
suspension 

2 0 0   0 0 0 Conforme 

Demande chimique 
en oxygène (DCO) 

2 0 0 0 0 0 0 Conforme 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 5 jours 
(DBO5) 

2 0 0 0 0 0 0 Conforme 

Azote Kjeldahl 
(en N) 

2 0 0 0 0 0 0   

STEP LEKAYENBORDA 

Respect des contraintes journalières 

Paramètres 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 À 

RÉALISER 
SUR 

12 MOIS 

NOMBRE  
DE 

MESURES 
 RÉALISÉES 

SUR 
4 MOIS 

NOMBRE DE 
JOURS EN 

DÉPASSEMENT  
DE CAPACITÉ 

NOMBRE  
DE 

MESURES  
EXCLUES 

NOMBRE  
DE MESURES 

RÉDHIBITOIRES 

NOMBRE  
DE MESURES 
CONFORMES 

NOMBRE 
MAXIMUM  

DE MESURES  
NON 

CONFORMES 
AUTORISÉES 

CONCLUSION  
SUR LES 

CONTRAINTES  
JOURNALIÈRES  

Volume journalier 0,5 120 4           

Phosphore total 
(en P) 

- - 0 - - - - - 

Matières en 
suspension 

0,5 0 0 0 0 0 0 Conforme 

Demande chimique 
en oxygène (DCO) 

0,5 0 0 0 0 0 0 Conforme 

Demande 
biochimique en 
oxygène en 5 jours 
(DBO5) 

0,5 0 0 0 0 0 0 Conforme 

Azote Kjeldahl 
(en N) 

- - 0 - - - - - 
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EVALUATION DE LA CONFORMITÉ 
PAR PARAMÈTRE 3.3 

PARAMÈTRE CONFORMITÉ GÉNÉRALE 
ANNUELLE PAR PARAMÈTRE 

Matières en suspension Conforme 

DCO Conforme STEP ST PÉE 
SUR NIVELLE  

NTK Conforme 

PT Non Conforme 

DBO5 Conforme 

STEP AINHOA 
DANTXARIA 

PARAMÈTRE CONFORMITÉ GÉNÉRALE 
ANNUELLE PAR PARAMÈTRE 

Matières en suspension Conforme 

DCO Conforme 

DBO5 Conforme 

NTK Conforme 

PT Conforme 

STEP AINHOA 
BOURG 

PARAMÈTRE CONFORMITÉ GÉNÉRALE 
ANNUELLE PAR PARAMÈTRE 

Matières en suspension Conforme 

DCO Conforme 

DBO5 Conforme 

DÉTAIL DES NON-CONFORMITÉS 
PAR STEP 

3.4 

Une non-conformité locale est à signaler pour la station de 
St Pée sur Nivelle. La norme pour le paramètre phosphore  
est dépassé en moyenne annuelle. La station n’est pas 
dotée d’un traitement permettant un abattement du 
phosphore dans ces proportions. 
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4 - Boues et sous-produits 
de l’épuration 
L’inventaire des transferts de boues et autres sous-
produits de l’épuration est réalisé dans les tableaux de 
synthèse ci-dessous : 

STATION D’ÉPURATION DE ST PÉE SUR NIVELLE 

Une solution permettant de réduire les arrivées de graisses 
devra être trouvée afin d’éviter des problèmes sur les 
ouvrages de collecte et de traitement. La quantité de 
boues produites est en hausse. Le ratio de production est 
de 78,8 g MS/jr/EH soit un ratio supérieur au ratio 
théorique de 45 g MS/jr/EH.  

Nous avons épandu 3 200 m3 de boues sur les parcelles 
du plan d’épandage de St Pée Sur Nivelle en 2019. 

La hausse du volume de boues est liée à des épandages 
plus nombreux dans l’année. La siccité présentée n’est pas 
forcément représentative des boues réellement épandues 
(taux de dilution (avec les eaux de pluie) aléatoire). 

STATION D’ÉPURATION D’AINHOA BOURG 

Station d’épuration 
St Pée sur Nivelle 2017 2018 2019 Destination 

Sous produits  

Graisses (m³) 72 104 38 
LABAT, Aire sur Adour 

(65) 

Sables (kg) 12 880 5760 4780 
Décharge Zaluaga Saint  

Pée sur Nivelle 

Refus dégrillage (kg) 5 980 4100 0 Ordures Ménagères 

Boues  

Nature Boues Boues biologiques Boues biologiques Boues biologiques 

  
IP 10=Volume de boues 
(m3) 

3 520 3200 1 040 

Siccité (%) 5% 4,60 % 4,60 % 

Matières sèches 176 t 147,2 t 47.84 t 

Station d’épuration 
d’Ainhoa Bourg 2017 2018 2019 Destination 

Sous produits        

Graisses (m³) 3 0 0 LABAT, Aire sur Adour (65) 

Sables (kg) 0 0 0 
Décharge Zaluaga Saint  

Pée sur Nivelle 

Refus dégrillage (kg) 0.084 t 84 28 Ordures Ménagères 

Boues          

Nature Boues Boues biologiques Boues biologiques Boues biologiques 

  
IP 10=Volume de boues 
(m3) 

213 295 30 

Siccité (%) 3.15% 3.40% 4.9% 

Matières sèches 6.71 t 10.03 t 1.47 t 
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STATION D’ÉPURATION DE LEKAYENBORDA 

Pas d’extraction de boues en 2019. 

5 - Energie /Réactifs 

ENERGIE 5.1 

Energie active 
(kW) 2017 2018 Janvier-avril 

2019 
Station Saint Pée sur 
Nivelle 

349 568 343 786 101 843 

Station Ainhoa Bourg 38 262 38 364 8 185 

Station Ainhoa Dant-
xaria 

150 328 151 011 52 431 

Total postes de refou-
lement Urrugne 

63 465 72 551 14 545 

Total postes de refou-
lement Nivelle 

213 862 228 005 51 114 

Total 815 485 833 717 228 118 

La consommation énergétique est stable depuis 2016. 

 

Station d’épuration 
d’Ainhoa Dantxaria 2017 2018 2019 Destination 

Sous produits        

Graisses (m³) 6 5 6 
LABAT, Aire sur Adour 

(65) 

Sables (kg) 3 000 0 0 
Décharge Zaluaga Saint  

Pée sur Nivelle 

Refus dégrillage (kg) 240 240 80 Ordures Ménagères 

Boues         

Nature Boues Boues biologiques Boues biologiques Boues biologiques 

  
IP 10=Volume de boues 
(m3) 

130 820 274 

Siccité (%) 4.50% 4.90 % 3.9% 

Matières sèches 5.85 t 40.18 t 10.7  

Energie active 
(kW) 2017 2018 Janvier-avril 

2019 
Station Saint Pée sur 
Nivelle 

349 568 343 786 101 843 

Station Ainhoa Bourg 38 262 38 364 8 185 

Station Ainhoa Dant-
xaria 

150 328 151 011 52 431 

Total postes de refou-
lement Urrugne 

63 465 72 551 14 545 

Total postes de refou-
lement Nivelle 

213 862 228 005 51 114 

Total 815 485 833 717 228 118 
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Répartition de la consommation 
électrique en 2019 

ANNÉE 2017 

Volume de polymères (kg) 240 

2018 

300 

FeCl3 3 000 2 740 

2019 

100 

2 000 

STATION D’ÉPURATION D’AINHOA DANTXARIA 

PR Pentzea Chlorure ferrique 1000 l 

PR Ibarron 3.5m3 

PR Armaya 0.5m3 
Nutriox  

POSTES DE REFOULEMENT 

Remarques 

 > Pas de polymères sur les stations d’épuration d’Ainhoa Bourg. 

Les polymères sont utilisés pour permettre un meilleur 
épaississement des boues lors de la phase de 
déshydratation dans la table d’égouttage. Le nutriox est 
injecté au niveau du PR d’Ibarron et d’Armaya ; le chlorure 

ferrique est injecté au niveau du PR Pentzea à Urrugne, Ces 
réactifs sont utilisés pour un traitement de l’H2S, gaz 
inodore pouvant être mortel à forte dose. Le quantitatif 
utilisé en 2019 est indiqué ci-dessous : 

ANNÉE 2017 2018 2019 

Volume de polymères (kg) 1 100 1 000 250 

STATION D’ÉPURATION DE ST PÉE SUR NIVELLE 

RÉACTIFS 5.2 

La station d’épuration de St Pée sur Nivelle constitue la 
première source de consommation énergétique du 
territoire de la Haute Vallée de la Nivelle avec la moitié de 
la consommation totale. Une vigilance particulière est 

accordée à ce site.  
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CARTOGRAPHIE DES INTERVENTIONS 

Le nombre de désobstructions est stable en 2019. L’entretien des réseaux reste régulier et localisé pour anticiper ces 
obstructions. 

  2016 2017 2018 Janvier –

 Nombre d’interventions de curage  13 24 33 35 

Nombre de désobstruction branchement 9 15 10 3 

Nombre d’inspections caméra 8,3 7,2 8,1 2.8 

Nombre de curage de postes de relèvement 52 50 52 18 

IP19= Linéaire d'hydrocurage préventif (en 
km) 

25 43 32,56 14 

Pourcentage hydrocurage par rapport au 
linéaire global 

17% 28% 21 % 9 % 

IP18= Nombre de réparations de conduites 
principales pour défauts d'étanchéité ou 
rupture 

7 8 17 0 

6 - Interventions d’exploitation 

SYSTÈME DE COLLECTE DANXARIA 
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Les désobstructions sont souvent situées sur le réseau 
principal de collecte. Nous concentrons nos efforts 
d’entretien sur ces réseaux principalement. Les points 

noirs sont ciblés essentiellement et nous procédons à des 
hydrocurages trimestriels  sur ces  réseaux. 

SYSTÈME DE COLLECTE URRUGNE 
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SYSTÈME DE COLLECTE AINHOA 

Curage préventif 

Désobstruction 
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Les points noirs sont plus nombreux sur le s réseaux de St 
Pée sur Nivelle et Sare. Les obstructions réseaux se 
situent essentiellement au niveau du Bourg de St Pée et 

sur le réseau de collecte entre Sare et St Pée Sur Nivelle. 
Nous notons également de nombreuses casses sur le 
réseau du Lac de St Pée sur Nivelle. 

Curage préventif 

Désobstruction 

SYSTÈME DE COLLECTE ST PEE / SARE 
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POSTES DE REFOULEMENT / DÉVERSOIRS D’ORAGE 

Ouvrages Travaux de Renouvellement Montant des 
travaux 

STEP Ainhoa Bourg  Remplacement griffe pompe 372,00 €  

STEP St Pée Sur Nivelle  

Remplacement clapet  460.82 € 

Remplacement  escalier prétraitement 3 851.49 € 

Remplacement caillebotis prétraitement 4 887.7€ 

STEP Ainhoa Dantxaria   Remplacement électrovanne GDD 186.20 € 

  Sous-total 9 938.21 € 

7 - Renouvellement 
contractuel 

STATIONS D’ÉPURATION 

Ouvrages Travaux de Renouvellement 
Montant 
des tra-

vaux 

PR Amotz Renouvellement onduleur 102.28 € 

PR Iduzki Alde Renouvellement support 649. 87 € 

PR Bourg Saint-Pée Renouvellement barres de guidage 1 294.99 € 

PR Herboure Renouvellement pompe 9 695.73 € 

PR Ibarron Renouvellement pompe 7 943.79 € 

PR Pentzea Renouvellement pompe 2 621.7 € 

 Sous-total 23 118.36 € 
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 2016 2017 2018 
TOTAL 

branchements 

Urrugne 28 249 78 1 187 

Sare 4 16 15 491 

St Pée sur Nivelle 553 276 83 1 138 

Ainhoa 0 138 3 141 

TOTAL Branchements 585 679 179 2 957 

TOTAL Abonnés Contrôlés    4 871 

2015 

132 

303 

117 

0 

552 

 

2014 

149 

149 

102 

0 

400 

 

2013 

540 

 

 

 

540 

 

2019 

11 

4 

7 

0 

22 

 

 Indéterminé EP dans EU EU dans EP EP et EU CONFORMES 

Urrugne 35 77 22 17 1 054 

Sare 24 39 11 2 416 

St Pée sur Nivelle 58 79 16 10 995 

Ainhoa 15 9 1 0 126 

TOTAL Branchements 132 204 49 29 2 591 

Taux conformité     88 % 

Les campagnes de contrôles de branchements se sont poursuivies en 2019.  Les résultats sont les suivants : 

BRANCHEMENTS CONTRÔLES PAR COMMUNE 

8 - Contrôle des branchements/ECP 

RÉSULTATS DES CONTRÔLES 

CONTRÔLE DES BRANCHEMENTS 8.1 
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Les premiers contrôles ont effectués sur les secteurs les 
plus  problématiques.  

> Nous  avons tout d’abord concentré nos efforts sur le 
centre ville d’Urrugne en raison de la proximité aux 
zones de baignade.  Le taux de non-conformité y est 
important puisque proche de 18 %. 

> Nous avons ensuite travaillé sur Amotz  et Sare où les 
taux de non conformité sont également élevés de 
l’ordre de 16 %. 

> Le troisième bassin versant problématique est le 
bassin d’Ibarron où le taux de non-conformité est de 16 
% des contrôles au 30/04/2019. 

> Nous avons concentré nos efforts sur le bourg de Saint 
Pée sur Nivelle où nous avons relevé un taux de non-
conformité de  17 %. 

A ce jour, on obtient un taux de conformité de 84 %tous 
secteurs confondus. 

 

Le contrat prévoit la réalisation du cinquième des 
abonnés par an soit 1273 abonnés par an en considérant 

le nombre d’abonnés actuel. Voici l’état d’avancement 
et le taux de conformité présenté par bassin de collecte. 

Un plan des branchements inspectés est joint en Annexe 5. 

NATURE DES NON CONFORMITÉS 

Indéterminé Regard de branchement introuvable, localisation du rejet non identifié (investigations à mener 

EP dans EU Rejet d'eaux pluviales dans le réseau d'assainissement (gouttière, grilles d'évacuation, etc…) 

EU dans EP Rejet d'eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales ou  dans le milieu naturel 

EP et EU Rejet d'eaux usées dans le réseau d'eaux pluviales et rejet d'eaux pluviales dans le réseau d'eaux 
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SYSTÈME DE COLLECTE URRUGNE 

Nous tenons compte des volumes nocturnes (entre 3 et 
4h) pompés par le PR Goya. On multiplie pour cela les 
débits des pompes du poste de relevage (P1=107 m3/h, 
P2=78 m3/h) aux temps de fonctionnement de chacune 
des pompes. 

On ajoute à ces volumes  les volumes déversés au niveau 
des PR Bourg et Irazoqui. Pour le PR Irazoqui, on multiplie 
le temps de débordement à la moitié du débit des pompes 
de refoulement (P1= 71,3 m3/h et P2=73 m3/h). Pour le PR 
Bourg, on multiplie le temps de fonctionnement des 
pompes de refoulement au débit mesuré des pompes (P1 
et P2 =80 m3/h) 

Nous avons effectué 2 modes de calcul :  

A la suite du redimensionnement du poste de relevage 
Irazoqui, le poste de relevage Goya anciennement PR 
principal ne collecte plus que les effluents du quartier 
concerné. De ce fait, nous calculons désormais 
uniquement les flux collectés au niveau du PR Irazoqui 

LA REDUCTION DES ECP 8.2 

Le contrat stipule un engagement sur la réduction de 20% 
des volumes d’eaux claires parasites transitant dans le 
système d’assainissement. 

La méthode de calcul utilisée pour quantifier les volumes 
d’eaux claires parasites est la suivante. Les eaux claires 
parasites sont constituées de deux composantes : 

 > Les eaux claires parasites permanentes (ECPP) 
liées à des entrées d’eaux claires de nappe s’infiltrant au 
travers des failles du réseau d’assainissement. On 
considère que les volumes d’ECPP sont égaux à 80% du 
débit nocturne par temps sec (période de réessuyage 

minimale de 3 jours en fonctionnement de l’évènement 
pluvieux). 

 > Les eaux claires parasites météorites (ECPM) 
consécutives à des évènements pluvieux. Ces ECPM se 
calculent en réalisant une moyenne des débits nocturnes 
par temps de pluie (soustraction faite des débits d’ECPP). 
Une pondération par la pluviométrie annuelle est 
également effectuée. La pluviométrie utilisée est celle 
donnée par météo France  
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    PR Goya TP PR 
Bourg 

TP PR 
Irazoqui 

Pluvio-
métrie 

annuelle 
(en mm) 

Volume 
total an-

nuel en m3 

2013 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 94 jours de temps sec 

8,0    - 0,0    0,3    1 924 72 597 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 271 jours de temps 
pluie 

27,9    2,7    2,8    1 924 217 722 

2014 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 63 jours de temps sec 

10,9     -      -      1 704 95 699 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 302 jours de temps 
pluie 

27,9    2,7    2,2    1 704 268 395 

2015 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 73 jours de temps sec 

9,8     -       -      1 226 85 415 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 292 jours de temps 
pluie 

26,8    2,6    1,5    1 226 340 882 

2016 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 76 jours de temps sec 

6,7    3,0    4,2    1 319 121 870 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 290 jours de temps 
pluie 

23,1    3,9    -      1 319 274 095 

2017  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 91 jours de temps sec 

-       -      10,3    1 468 90 517 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 274 jours de temps 
pluie 

 -       -      26,1    1 468 225 234 

2018  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 91 jours de temps sec 

- - 5,3 1651 46 797 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 274 jours de temps 
pluie 

- - 21,6 1651 135 265 

2019  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur  jours de temps sec 

- - 4.3 436 37 746 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur  jours de temps 
pluie 

- - 14.5 436 161 684 

TOTAL URRUGNE 2013  290 318 

TOTAL URRUGNE 2014 364 094 

TOTAL URRUGNE 2015 426 297 

TOTAL URRUGNE 2016 395 965 

TOTAL URRUGNE 2017 315 751 

TOTAL URRUGNE 2018 182 062 

TOTAL URRUGNE 2019 199 430 

Le détail des volumes d’eaux claires collectées sur le réseau d’assainissement d’Urrugne  est le suivant : 
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SYSTÈME DE COLLECTE ST PÉE SUR NIVELLE / SARE 

Nous tenons compte des volumes nocturnes (entre 3 et 
4h) entrants à la station d ‘épuration de St Pée Sur Nivelle 
(y compris by-pass). 

Nous ajoutons à ces débits les volumes déversés au 
niveau du Déversoir d’Olha (comptage en place). On 

ajoute également les volumes déversés au niveau du BO 
Amotz . 

Les résultats sont les suivants : 

  

entrée et 
by-pass 
STEP St 

Pée 

DO Olha BO Amotz 

Pluvio-
métrie 

annuelle 

Volume 
total an-
nuel en 

m3 (en mm) 

2013 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 94 jours de temps sec 

34,7    -      0,4    1 924 308 100 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 271 jours de temps 
pluie 

75,6    4,5    9,1    1 924 580 303 

2014 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 63 jours de temps sec 

34,6     -      1,2    1 704 313 085 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 302 jours de temps 
pluie 

56,9    2,4    6,4    1 704 537 329 

2015 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 73 jours de temps sec 

29,1    -      -      1 226 254 976 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 292 jours de temps 
pluie 

60,1    2,6    5,2    1 226 746 430 

2016 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 89 jours de temps sec 

37,1    -      -      1 319 325 699 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 277 jours de temps 
pluie 

48,6    0,7    6,1    1 319 536 721 

2017  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 87 jours de temps sec 

43,0     -      0,7    1 468 382 847 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 278 jours de temps 
pluie 

41,6    0,5    5,0    1 468 411 711 

2018   

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 80 jours de temps sec 

35,5 0 0 1 651 310 879 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 285 jours de temps 
pluie 

59,7 0,7 5,9 1 651 527 900 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 25 jours de temps sec 

30.4 0 0 436 266 304 

Débit d'eaux claires par temps de 
pluie (m3/h) sur 105 jours de temps 
pluie 

62.9 0.2 4.6 436 753 449 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2013  888 403 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2014 850 415 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2015 1 001 406 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2016 862 420 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2017 794 558 

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2018 821 327 

2019  

TOTAL ST PEE SUR NIVELLE / SARE 2019 1 019 753 
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SYSTÈME DE COLLECTE AINHOA 

Nous tenons compte des volumes nocturnes (entre 3 et 4h) transitant par le débitmètre d’entrée de la station d’Ainhoa 
Bourg et le by-pass qui a été équipé. 

    STEP 
Ainhoa 

Pluviométrie 
annuelle (en 

mm) 

Volume 
total an-
nuel en 

m3 

2013 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 104 jours de temps sec 

0,95 1 924 8 314 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 261 jours de temps pluie 

0,76 1 924 4 732 

2014 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 52 jours de temps sec 

0,97 1 704 8 484 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 313 jours de temps pluie 

2,78 1 704 23 571 

2015 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 73 jours de temps sec 

0,81 1 226 7 065 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 292jours de temps pluie 

2,1 1 226 23 457 

2016 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 89 jours de temps sec 

1,01 1 319 8 892 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 277jours de temps pluie 

1,88 1 319 18 209 

2017  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 81 jours de temps sec 

1,89 1 468 16 548 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 284 jours de temps pluie 

1,38 1 468 12 312 

2018  

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 111 jours de temps sec 

1,87 1 651 16 387 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 254 jours de temps pluie 

1,99 1 651 12 534 

Débit d'eaux claires par temps sec 
(m3/h) sur 25jours de temps sec 

1.76 411 15 379 

Débit d'eaux claires par temps de pluie 
(m3/h) sur 105 jours de temps pluie 

2.02 411 20 335 

TOTAL AINHOA 2013  13 046 

TOTAL AINHOA 2014 32 055 

TOTAL AINHOA 2015 30 522 

TOTAL AINHOA 2016 27 100 

TOTAL AINHOA 2017 28 859 

TOTAL AINHOA 2018 28 921 

Janvier-Avril 2019  

TOTAL AINHOA 2019 35 715 

Le tableau ci-dessous présente les éléments concernant le système au démarrage du contrat d’affermage : 
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Système de collecte Urrugne 426 297 

Système de collecte Sare / St Pée 1 001 406 

Système de collecte Ainhoa 30 522 

TOTAL PÉRIMÈTRE AFFERMAGE 1 458 225 

TOTAL 
2015 

TOTAL 
2016 

PART DES 
EAUX CLAIRES 

PARASITES 
PERMANENTE

S 

395 965 19 % 

862 420 26 % 

27 100 43% 

1 285 485 25% 

TOTAL 
2017 

315 751 

794 558 

28 859 

1 139 168 

TOTAL 
2014 

364 094 

850 415 

32 055 

1 246 564 

TOTAL 
2018 

182 062 

821 327 

28 921 

1 032 310 

TOTAL 
JANVIER-

AVRIL 
2019 

199 430 

1 019 753 

35 715 

 1254 898 

Le volume global d’eaux claires parasites est en baisse ces dernières années. 

Le volume présenté en 2019 n’est pas représentatif car il se base sur une période de nappes hautes (janvier à avril)
uniquement où les volumes d’eaux claires parasites sont maximaux. 
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Des campagnes de recherche actives de ces eaux claires 
parasites sont en cours et se poursuivent en 2019.  Les 
objectifs de ces campagnes sont multiples: 

 > Identifier les principales sources d’entrée d’eaux 
claires parasites 

 > Réparer instantanément les casses localisées ou 
déconnecter  les mauvais raccordements 

 > Proposer un programme de réhabilitation des 
réseaux pour  les  réseaux en mauvais état 

 > Proposer un programme d’inspection vidéo des 
linéaire de canalisations  non étanches et pour lesquelles 
un diagnostic précis n’est pas possible. 

Nous travaillons prioritairement sur les secteurs les plus 
sujets d’entrées d’eaux claires parasites. Au regard du 
bilan présenté, il est essentiel de démarrer par le bassin 
versant de la station d’épuration St Pée Sur Nivelle qui 
collecte environ 70% des volumes d’eaux claires parasites 
du périmètre d’affermage. Nous nous appuyons sur notre 
outil de diagnostic permanent GARA pour prioriser les 
secteurs d’action. La cartographie est la suivante: 
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Nous profitons de la période hivernale pour inspecter les 
réseaux car les nappes sont hautes et les pluies 
abondantes. 

La méthodologie combine les actions suivantes : 

> Contrôle des regards de visite par temps de pluie 

> Contrôle des branchements principaux par temps de 

pluie 

> Tests à la fumée sur le collecteur principal 

> Mesure des débits sur les points les plus critiques 

> Utilisation d’un débitmètre hauteur vitesse raccordé au 
superviseur Topkapi (informations disponibles en temps 
réel). 

Pour l’année 2017, nous avons choisi de travailler les 
secteurs dans l’ordre suivant: 

1. BV Ibarron 

2. BV Amotz 

3. BV Olha 

 

4.      BV Sare 

5. BV Bourg Saint Pée sur Nivelle 

6. Urrugne 

 

Nous présentons ci-après la liste exhaustive des désordres 
enregistrés en 2016. 

Pour chaque désordre nous indiquons la localisation et la 
zone  où un débit ECP a pu être mesuré. 

Nous précisons également le chargé d’opérations suivant 
le défaut constaté. 

L’état d’avancement ou la priorité d’intervention est enfin 
spécifié. 

Numéro d'opéra-
tion Nature des problèmes Nature des travaux à réaliser Adresse de localisation Chargé d'opération Priorité Zone 

 TRAVAUX AGGLOMERATION  

 AMO1   tampon non étanche    Etanchéité du regard   D918   Agglomération   Fait  Hors zone  

 AMO2   Trous visibles dans le réseau qui traverse la RD3   Rechemisage du Réseau   RD3   Agglomération   1  Hors zone  

 AMO21   Regard non étanche sur la partie supérieure   Etanchéité du regard   Chemin d'Elizamendy   Agglomération   1  Zone 11  

 AMO3   infiltration   Désordre réseau   chemin Gaxintoenea   Agglomération   1  Zone 5  

 AMO37   Arrivée d'eaux de traitement station Cherchebruit  
 Mise en place d'un traitement spéci-

fique  
 Station AEP Cherchebruit  

 SUEZ/
Agglomeration  

1  Zone 18  

 AMO4   Tampon non étanche immergé   Rehausse du tampon   Prairie (chemin de Sare)   Agglomération   1  Hors zone  

 IBA14   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Chemin de St Jean   Agglomération   Fait  Zone 2  

 IBA15   casse branchement   Désordre branchement   Chemin de St Jean   Agglomération   Fait  Hors zone  

 IBA16   branchement non étanche   Etanchéité du tabouret   Chemin de St Jean   Agglomération   Fait  Zone 2  

 IBA17   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Chemin de St Jean   Agglomération   Fait  Zone 2  

 IBA19   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Camping d'Ibarron   Agglomération   1  Hors zone  

 IBA4   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Lotissement Etcheverry   Agglomération   Fait  Zone1  

 IBA5   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Lotissement Etcheverry   Agglomération   Fait  Zone1  

 IBA9   Regard non étanche   Etanchéité du regard  
 carrefour camping 

Goyetchea  
 Agglomération   Fait  Zone1  

 SAR11   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Route des platanes   Agglomération   Fait  Zone 14  

 LAC2   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Lac    Agglomération   Fait  Zone 6  

 URR01   Regard non étanche   Etanchéité du regard   PR Goya   Agglomération   
Fait en 

2016  Hors zone  

 URR02   Arrivée d'eaux de traitement station Xoldokogaina  
 Mise en place d'un traitement spéci-

fique  
 Station AEP Xoldo  

 SUEZ/
Agglomeration   

1  Zone 19  

 AMO10   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Route de Sare   Agglomération   Fait  Zone 3  

 AMO11   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Route de Sare   Agglomération   Fait  Zone 3  

 AMO12   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Route de Sare   Agglomération   Fait  Zone 3  

 AMO13   Réhausse tampon non étanche   Etanchéité du regard   Route de Sare   Agglomération   Fait  Zone 3  

 AMO15   Arrivée d'eau depuis la canalisation principale   Etanchéité du regard   D3/Gaztanbidea   Agglomération   2  Zone 11  

 AMO16   Infiltration   Rechemisage du réseau   chemin Gaxintoenea   Agglomération   2  Hors zone  

 AMO17   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Chemin d'Elizamendy   Agglomération   2  Zone 11  

 AMO5   Regard non étanche/perçage de la cunette   Etanchéité du regard   Chemin d'Elizamendy   Agglomération   2  Zone 11  

 AMO6   Regard non étanche   Etanchéité du regard   RD3/Gaztainaldea/école   Agglomération   Fait  Zone 10  

 AMO7   Arrivée d'eau depuis la canalisation principale   Etanchéité du regard   Lotissement Larrun Alde   Agglomération   2  Hors zone  

 AMO9  infiltration  Rechemisage du réseau  Chemin de Mirandakoborda  Agglomération   2  Hors zone  
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Nous retrouvons ci-après la localisation exacte de ces 
défauts sur les plans ci-dessous. 
Des débitmètres permettant de quantifier les apports en 

ECP de chaque antenne  de réseau ont été posés. Vous 
pouvez voir leur emplacement et la zone de mesure 
associée. 

Numéro d'opéra-
tion Nature des problèmes Nature des travaux à réaliser Adresse de localisation Chargé d'opération Priorité Zone 

 TRAVAUX AGGLOMERATION  

 BOU02  Regard non étanche  Etanchéité du regard  Chemin Lulua  Agglomération   Fait  Hors zone  

 IBA10   Regard non étanche   Etanchéité du regard   lotissement Ihintzea   Agglomération   2  Zone1  

 IBA12   Regard non étanche   Etanchéité du regard   chemin igel karrika   Agglomération   2  Hors zone  

 IBA13   Regard non étanche   Etanchéité du regard   chemin igel karrika   Agglomération   2  Hors zone  

 IBA18   Regard non étanche   Etanchéité du regard   lotissement Bista Eder   Agglomération   2  Hors zone  

 IBA3   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Lotissement Alabena   Agglomération   2  Zone1  

 IBA8   Regard non étanche   Etanchéité du regard   camping Goyetchea   Agglomération   Fait  Zone1  

 SAR1   Regard non étanche   Etanchéité du regard   rte stade   Agglomération   Fait  Zone 16  

 SAR2   Regard non étanche   Etanchéité du regard   rte stade   Agglomération   Fait  Zone 16  

 SAR3   Regard non étanche   Etanchéité du regard   rte stade   Agglomération   Fait  Zone 16  

 SAR8   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Lotissement erreka   Agglomération   2  Hors zone  

 URG01   Etanchéité du PR Urgorri   Etanchéité du PR   PR Urgorri   Agglomération   Fait  Hors zone  

 AMO14   raccordement non étanche   Etanchéité du regard   chemin Gaxintoenea   Agglomération   3  Zone 4  

 HELB3   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Chemin d'Uronea   Agglomération   3  Hors zone  

 SAR4   Regard non étanche   Etanchéité du regard   D406   Agglomération   3  Zone 16  

 SAR6   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Quartier zazpi fago   Agglomération   3  Zone 16  

 SAR9   Regard non étanche   Etanchéité du regard   voie romaine   Agglomération   1  Zone 14  

 TRAVAUX AGUR  

 AMO22   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Route de Sare   AGUR  
Fait en 

2017  Zone 3  

 AMO23   infiltration   Désordre branchement   chemin Gaxintoenea   AGUR  1  Zone 4  

 AMO27   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Route de Sare   AGUR  
Fait en 

2017  Zone 3  

 AMO28   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Uhaldea   AGUR  
Fait en 

2016  Hors zone  

 AMO29   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Uhaldea   AGUR  1  Hors zone  

 AMO30  
Infiltration sur réseau 

 Désordre réseau  
RD 3 

 AGUR  
Fait en 

2017  Hors zone  

 AMO31  
Infiltration sur réseau 

 Désordre réseau  
Antenne Larraldea 

 AGUR  
Fait en 

2016  Zone 8  

 BOU01   casse réseau   Désordre réseau   Rue Karrika   AGUR  
Fait en 

2016  Hors zone  

 HELB2   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Chemin de St Jean   AGUR  1  Hors zone  

 SAR10   Désordre branchement   Désordre branchement   Quartier Olhaldea   AGUR  
Fait en 

2016  Hors zone  

 URR03   Infiltration sur PR Filtre   Etanchéité du PR   PR Route du Filtre   AGUR  1  Hors zone  

 AMO34   casse réseau   Désordre réseau   chemin Gaxintoenea   AGUR  2  Zone 5  

 AMO35   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Route de Sare   AGUR  
Fait en 

2017  Zone 3  

 AMO37   Raccordement du branchement non étanche  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Chemin d'Elizamendy   AGUR  2  Zone 11  

 IBA7   Regard non étanche   Etanchéité du regard   D855   AGUR  
Fait en 

2017  Zone 1  

 AMO32  
 Raccordement du refoulement du PR Hiriartea dans le 

regard  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Chemin d'Armora   AGUR  

Fait en 
2017  Hors zone  

 AMO33   Raccordement du branchement non étanche  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Chemin de Sare   AGUR  

Fait en 
2017  Hors zone  

 AMO36   Raccordement du branchement non étanche   Désordre réseau   D3/Gaztanbidea   AGUR  
Fait en 

2017  Zone 11  

 AMO8   Regard non étanche   Etanchéité du regard   Lotissement Larrun Alde   AGUR  
Fait en 

2017  Hors zone  

 IBA11   Regard non étanche   Etanchéité du regard   chemin d'ibarrondoa   AGUR  
Fait en 

2017  Hors zone  

 SAR5  
Raccord de branchement 

 Etanchéité du raccord de branche-
ment  Quartier zazpi fago 

 AGUR  
Fait en 

2017  Zone 16  

 SAR7  
Regard non étanche 

 Etanchéité du regard  
Quartier zazpi fago 

 AGUR  
Fait en 

2017  Zone 16  

 LAC3   Branchement décalé   Désordre branchement   Lac    Agur  3  Zone 6  

 TRAVAUX PRIVES  

 AMO24   Raccordement du branchement non étanche  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Lotissement Kapera Alde   Privé  Fait  Hors zone  

 AMO25   Raccordement du branchement non étanche  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Lotissement Kapera Alde   Privé  Fait  Hors zone  

 AMO26   Raccordement du branchement non étanche  
 Etanchéité du raccord de branche-

ment  
 Lotissement Kapera Alde   Privé  Fait  Hors zone  

 DANTX1   Etanchéité du PR Urdax   Travaux privés   Urdax   Privé  1  Hors zone  

 IBA2   Tabouret non étanche   Etanchéité du tabouret   Chemin de St Jean   Privé  1  Zone 2  

 IBA6   Infiltration sur branchement   Désordre branchement   Lotissement Etcheverry   Privé  1  Zone1  

 IBA21   Branchement non étanche   Nettoyage du fossé   Chemin ibarrondoa   Privé  1  Zone 2  

 LAC1   Perçage du tabouret de bcht   Etanchéité du tabouret   Lac    Privé  Fait  Zone 6  

 AMO18   Tabouret de branchement non étanche   Etanchéité du tabouret   Chemin de Mirandakoborda   Privé  2  Zone7  

 AMO20   Entrées d'eaux depuis le privé   Travaux privés   Chemin de Mirandakoborda   Privé  2  Zone7  

 HELB1   arrivée d'eau depuis le camping   Travaux privés   Chemin d'Uronea   Privé  2  Hors zone  

 IBA20  branchement non étanche  Nettoyage du fossé  Chemin ibarrondoa  Privé  2  Zone 2  

 AMO19  Tabouret de branchement non étanche  Etanchéité du tabouret  Chemin de Mirandakoborda  Privé  3  Zone7  
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CARTOGRAPHIE DES DESORDRES OBERVÉS SUR LE BV DE SAINT PÉE SUR NIVELLE 
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CARTOGRAPHIE DES DESORDRES OBERVÉS SUR URRUGNE 
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CARTOGRAPHIE DES DESORDRES OBERVÉS SUR LE BV DE SARE 
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Le tableau ci-dessous récapitule les volumes de réduction estimée si les travaux identifiés sont réalisés. 

ZONE 
CONCERNÉE COMMUNE 

VOLUME DE 
RÉDUCTION D'ECP 

PRÉVISIONNEL 

1 Saint Pée sur Nivelle 40 215 

2 Saint Pée sur Nivelle 16 627 

3 Saint Pée sur Nivelle 15 293 

4 Saint Pée sur Nivelle 13 212 

5 Saint Pée sur Nivelle 11 612 

6 Saint Pée sur Nivelle 1 779 

7 Saint Pée sur Nivelle 3 191 

8 Saint Pée sur Nivelle 2 006 

9 Saint Pée sur Nivelle 2 547 

10 Saint Pée sur Nivelle 1 451 

11 Saint Pée sur Nivelle 5 498 

12 Sare 0 

13 Saint Pée sur Nivelle 0 

14 Sare 26 690 

15 Sare 1 499 

16 Sare 13 868 

17 Sare 0 

18 Saint Pée sur Nivelle 64 468 

19 Urrugne 51 012 

20 Urrugne 15 176 Objectif 

TOTAL 286 144 238 353 

 

VOLUME D’ECP 
MESURE 2017 

80 429 

22 169 

20 390 

17 616 

19 353 

17 789 

6 381 

6 685 

8 489 

2 901 

7 331 

35 895 

12 150 

53 380 

14 992 

23 113 

8 136 

64468 

51 012 

15 176 

487 855 

VOLUME D’ECP 
EQUIVALENT 

DEBUT 
CONTRAT 

           74 562    

           20 552    

           18 903    

           16 331    

           17 941    

           16 491    

              5 915    

              6 197    

              7 870    

              2 689    

              6 796    

           33 276    

           11 264    

           49 486    

           13 898    

           21 427    

              7 542    

           59 765    

           47 291    

           14 069    

         452 265    
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Les branchements 

Les abonnements 

Les volumes factures 

Paiement des factures 

Conventions rejet / Abonnés spéciaux 

Réclamations clients 

GESTION 
CLIENTÈLE 
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DONNÉES SUR LES RACCORDÉS SARE 
RÉGIE 

SARE 
LDE AINHOA ST PÉE SUR 

NIVELLE URRUGNE TOTAL 2019 

Nombre total de compteurs 
(en service ou non) 

    2 826  

Nombre total de compteurs en service     2 728   

Nombre total de branchements neufs   14   

Nous détaillons ci-dessous l’évolution du nombre de raccordements au réseau d’assainissement depuis l’année 
précédente :  

1 - Les branchements 

ETAT DES LIEUX GLOBAL 2.1 

DONNÉES SUR LES RACCORDÉS SARE 
RÉGIE 

SARE 
LDE AINHOA ST PÉE SUR 

NIVELLE URRUGNE TOTAL 

Nombre total d’usagers 2017  2697 5 528 

Nombre total d’usagers 2019     2 728 5 559 

28 

Nombre total d’usagers 2018   2 718 5 549   

252 2551 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan des  abonnements  sur la totalité du territoire affermé. 

Le nombre de branchements correspond au nombre de compteurs d’adduction d’eau potable. Nous n’avons pas pu 
intégrer les éléments relatifs aux territoires affermés par SUEZ en eau potable faute de transmission d’éléments de leur 
part. 

2 - Les abonnements 

UL LIEU DESSERVI UL 2017 UL 2018 

AROTZENIA 47 RUE J.FOURCADE BAR RESTAURANT 0 0 

CAMPING AIRE ONA 
1233 CHEMIN DE TOMASENEA CAMPING AIRE 
ONA 

8 8 

CAMPING DU COL 
D’IBARDIN 

ROUTE D OLHETTE CAMPING 20 20 

CAMPING LARROULETA RTE DE SOCOA CAMPING LARROULETA 27 27 

CAMPING MENDI ASPIAN 475 CHEMIN DE BERRUETAKOBORDA 11 11 

CAMPING SUHIBERRY 1575 RTE DE SOCOA 17 17 

COPROPRIETE DEFOLY RUE BOUVET DE THESE 21 21 

F O L 501 ROUTE DE SOUHARA 10 10 

PROXIDRO ALLEE MARIOLA BAITA VILLA MARIOLA BAITA 7 7 

RAVANNE 135 CHEMIN D HANDIA BAITA 9 9 

130 130 TOTAL 

UL 2019 

0 

8 

20 

27 

11 

17 

21 

10 

7 

9 

130 

LES UNITÉS DE LOGEMENT 2.2 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan  des unités de logements sur la commune d’Urrugne (partie bourg). 
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Nous ne notons pas d’évolution des unités logement sur Urrugne 

Les unités de logements concernant le territoire de la Nivelle (éléments Lyonnaise des Eaux) sont les suivants : 

COMMUNE RÉFÉRENCE CLIENT NOM RUE UL 

St Pée sur Nivelle 1195598496 IHINTZ AGUERRIA  CHEMIN D IHINTZ 2 

St Pée sur Nivelle 1464698338 CAMPING IBARRON  
ROUTE DEPARTEMENTALE 
918 

14 

St Pée sur Nivelle 2443408878 HOTEL BICHTA EDER  
ROUTE DEPARTEMENTALE 
307 

2 

St Pée sur Nivelle 2514593782 
HOTEL PYRENEES 
ATLANTIQUES  

ROUTE DEPARTEMENTALE 
918 

6 

St Pée sur Nivelle 3702626372 
BAITA GALSAGORRI RDC 
GCHE 

5 B CHEMIN IGEL KARRIKA 2 

St Pée sur Nivelle 4374459752 CAMPING ARMORA  CHEMIN D ARMORA 4 
St Pée sur Nivelle 4806525514 RES ELGARREKIN  ROUTE DE BAYONNE 12 

St Pée sur Nivelle 4810076472 
RESIDENCE LES BALCONS 
D OIHANA 

QUARTIER OLHASSO 30 

St Pée sur Nivelle 5151926532 CAMPING GOYETCHEA  ROUTE D AHETZE 14 
St Pée sur Nivelle 5500725852 SDC MAHASTIAN 1 RUE DES MERLES 5 

St Pée sur Nivelle 6525026448 HOTEL  ROUTE D AHETZE 14 

St Pée sur Nivelle 6541519878 MON LEKUMBERIA  LE BOURG 6 

St Pée sur Nivelle 6950119990 HOTEL LAFITTE  ROUTE DE BAYONNE 2 

St Pée sur Nivelle 6983546690 CAMI  RUE CHARLES CAMI 4 

St Pée sur Nivelle 7056208948 
HOTEL DU TRINQUET 
MENDIONDE  

ROUTE DEPARTEMENTALE 
307 

10 

St Pée sur Nivelle 7320430684 CAMPING  
ROUTE DEPARTEMENTALE 
307 

9 

St Pée sur Nivelle 8253019978 HOTEL DE LA NIVELLE  LE BOURG 6 

St Pée sur Nivelle 8582031862 
HOTEL RESTAURANT DU 
FRONTON  

QUARTIER IBARRON 2 

Total 220 

St Pée sur Nivelle 5500725852 MAISON MAHASTIAN RUE DES MERLES 5 

St Pée sur Nivelle 4818233812 
IBAROLA NORD BILANOLA 
GENERAL A2 

QUARTIER IBARON 14 

St Pée sur Nivelle 7347933810 
IBAROLA NORD BILANOLA 
GENERAL A1 

QUARTIER IBARON 32 

St Pée sur Nivelle 2856633808 
IBAROLA NORD BILANOLA 
GENERAL B1 

QUARTIER IBARON 30 

St Pée sur Nivelle 5151926532 CAMPING GOYETCHEA ROUTE D’AHETZE 14 

COMMUNE RÉFÉRENCE CLIENT NOM RUE UL 

Ainhoa 5560090778 Camping Haraspy  Quartier Gaztelugian 2 

Ainhoa 5658306114 Hotel Ur Hegian Dancharia  Quartier Danxaria 4 

Ainhoa 6354699748 Piscine  Quartier Karrika 5 

Ainhoa 6611199802 Hotel Oppoca  Quartier Karrika 2 

Ainhoa 7008800610 Hotel Argi Eder  Quartier Boxate 6 

Total 23 

Ainhoa 640141  Quartier Karrika 4 

Nous ne dénombrons aucune unité logement sur la partie de Sare gérée en régie. 
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 VOLUME FACTURE 
NBRE PART FIXE FACTURE 

(DONT UL) 
POUR INFO 

NBRE UL 

SECT URRUGNE (003-Code LDE 111) 113 843 1 851.32 130 

SECT UNTXIN (004-Code LDE 115) 25 220 715.47 200 

SECT MENTABERRY (005-Code LDE 131) 11 124 118.02 66 

SECT BEHOBIE (006-Code LDE 51) 27 619 495.75 40 

TOTAL 2019 177 806 3 180.56 436 

Le délégataire est tenu de percevoir les droits et 
redevances institués par la loi pour le compte de l’état et 
d’organismes publics. 

La période prise en compte pour la facturation de 
l’assainissement collectif est la période de consommation 
du service de l’eau potable. 

Les volumes consommés sont relevés par le service de 
l’eau au mois de décembre. 

Il est facturé : 

 > début janvier : l’abonnement correspondant au 
premier semestre de consommation de l’année en cours, 
ainsi que les consommations de l’année écoulée, 
déduction faite de l’acompte facturé en juillet de l’année 
précédente. 

 > début juillet : l’abonnement correspondant au 
deuxième semestre de consommation de l’année en cours, 
ainsi qu’une consommation estimée calculée sur la base 
de 50 % du volume facturé de l’année précédente, auquel 
est appliqué le tarif de l’année en cours. 

3 - Les volumes facturés 

VOLUME FACTURÉS SUR LE TERRITOIRE 
NIVELLE/URRUGNE TOTAL 2019 

St Pée Sur Nivelle 

Ainhoa 

Sare (LDE) 

Sare (Régie) Non communiqué 

Urrugne  113 843 

TOTAL 216 194 

102 351 

Nous présentons également ci-dessous le détail des 
volumes facturés par semestre et par secteur de 
distribution pour la partie Urrugne Bourg : 

Assainissement 
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Nous analysons continuellement les paiements des 
abonnés de façon à réduire le taux d’impayés. Une offre de 
mensualisation des factures est proposée aux abonnés qui 
le souhaitent de façon à échelonner leurs paiements. 

 

Des échéanciers de paiement taillés à la mesure des 
ressources des abonnés en difficulté financière sont 
également accordés. 

Les statistiques de l’année 2019  pour la ville d’Urrugne 
(zone du Bourg) sont les suivantes : 

4 - Paiement des factures 

 2018 

Nombre d'abonnés bénéficiant d'un paiement 
fractionné (mensuel) 

1 093 

Nombre d'abonnés bénéficiant d'un paiement 
fractionné (semestriel) 

476 

Nombre d'échéanciers de paiement accordés  32 

Nombre de relances simple (niveau 1) envoyées par 
courrier pour non paiement des factures 

523 

Nombre de relances avec mise en demeure (niveau 2) 
envoyées par courrier pour non paiement des factures 

200 

2019 

1 123 

488 

40 

407 

205 

Nous observons que 41 % des abonnés sont en paiement fractionné et que 15 % des abonnés ont été relancés pour non-
paiement de leur facture. Parmi ces 15  % d’abonnés, 50  % des abonnés ne paient pas après la première relance. 

Nous avons isolé, ci-dessous, les abonnés spéciaux rejetant les eaux usées non domestiques dans le réseau 
d’assainissement collectif. 

5 - Conventions rejet / Abonnés spéciaux 

COMMUNE ETABLISSEMENT ACTIVITÉ ANNÉE SIGNATURE 

Urrugne CLEAN PROPRE Blanchisserie 2005 

Sare HOTEL RESTAURANT LASTIRY Hôtellerie Restauration 2006 

Urrugne LES DELICES D'AMATXI Boulangerie 2006 

Urrugne MILSKER SCI ORCA Restauration 2006 

Urrugne PRESSING DE LA RHUNE Blanchisserie 2013 

Urrugne SIGNATURE Métallurgie 2013 
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Le tableau ci-dessous classifie l’ensemble des réclamations émises par les clients du service d’assainissement : 

6 - Réclamations clients 

ETAT DES RÉCLAMATIONS NOMBRE EN 2019 

Obstructions sur réseau 1 

Obstructions sur branchement 0 

Débordement/inondation chez l’usager 0 

Casse 0 

Odeurs 0 

Travaux de réparation sur réseau 0 

Service relations commerciales 0 

Les réclamations concernant le service d’assainissement restent rares et concernent le plus souvent des problèmes liés à 
des obstructions de réseau. 
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Tarification du service 

Compte rendu financier 

Compte d’exploitation 

ÉCONOMIE 
DE LA 

DÉLÉGATION 
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Les factures adressées aux usagers sont conformes à l’arrêté du 10 juillet 1996. 

1 - Tarification du service 

EVOLUTION 2018/2019 EN € D’UNE FACTURE DE 120M3 

Evolution 2018/2019 Répartition du prix - Tarifs 2019 

Les prix 2019 pratiqués et présentés par AGUR sont valables du 1er janvier au 30 avril 2019.  Le tarif correspondant à celui 
en vigueur au 1er janvier 2019 (IP D102.0) est de  2,57€ TTC. 

 Quantité Prix unitaire 
2018 

Prix unitaire 
2019 

Montant Montant évolution 
2018/2019 HT 2018 HT 2019 

Part du délégataire  
Abt Annuel 1 24.61 € 25.14 € 24.61 € 25.14 € 2.15% 

Consommation 
60 0.9323 € 0.9645 € 55.94 € 57.87 € 3.45% 

60 0.9560 € 0.9645 € 57.36 € 57.87 € 0.89% 

Part de la collectivité  
Abt Annuel 1 66.00 € 66.00 € 66.00 € 66.00 € 0.00% 

Consommation 120 0.3600 € 0.3600 € 43.20 € 43.20 € 0.00% 

Organisme public  

* Modernisation 
des réseaux de 
collecte 

120 0.250 € 0.250 € 30.00 € 30.00 € 0.00% 

Total HT       277.11 € 280.08 € 1.07% 

TVA à 10 %        27.71 € 28.01 € 1.08% 

Total TTC pour 
120m3       304.82 € 308.09 € 1.07% 

Répartition du prix de l'eau pour 120m3 part délégataire et part collectivité (tarif 2019)  

  Abt Conso Total 
Part du délégataire 25.14 € 115.74 € 140.88 € 
Part de la collectivité 66.00 € 43.20 € 109.20 € 
Total HT du Prix du Service  91.14 € 158.94 € 250.08 € 

% de la part fixe     36.44% 
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Au 01/01/2019, les composantes du prix de l’eau sont les suivantes: 

 QUANTITÉ TARIF AU 
01/01/2019 TOTAL HT 

PART DU DÉLÉGATAIRE  

Abonnement annuel 1 25.14 € 25.14 € 

Consommations 120 0,9645€ 115.74 € 

PART DE LA COLLECTIVITÉ  

Abonnement annuel 1 66,00 € 66,00 € 

Consommations 120 0,3600 € 43,20 € 

ORGANISMES PUBLICS 

Modernisation des réseaux de collecte 120 0,250 € 30.00 € 

TOTAL 

Total HT    280.08 € 

TVA à 10 %   28.01 € 

Total TTC pour 120m3   308.09€ 
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 PARTS FIXES PARTS FIXES 
EN € HT M3 CONSOMMATIONS 

EN € HT TOTAL HT 

AGGLO SUD PAYS BASQUE - NIVELLE 

Parts fixes Nivelle 1 063.65 66 508.71 €     66 508.71 € 

Parts fixes Urrugne Bourg 1 851.32 61 093.56 €     61 093.56 € 

Parts Fixes Sare        non communiqué 
non 
communiqué 

Consommations Nivelle     102 351 36 846.47 € 36 846.47 € 

Consommations Urrugne Bourg     113 843 40 983.48 € 40 983.48 € 

Consommations Sare        non communiqué 
non 
communiqué 

Solde  au 30/04/2019 2 914.97 127 602.27 € 216 194 77 829.95 € 205 432.22 € 

TOTAL 2019 2 915 127 602.27 € 216 194 77 829.95 € 205 432.22 € 

AGUR            

Parts fixes Nivelle 1 066.05 25 444.28 €     25 444.28 € 

Parts fixes Urrugne Bourg 1 851.32 23 283.30 €     23 283.30 € 

Parts Fixes Sare    12 224.90 €     12 224.90 € 

Consommations Nivelle     102 410 98 706.87 € 98 706.87 € 

Consommations Urrugne Bourg     113 843 109 525.18 € 109 525.18 € 

Consommations Sare       38 372.97 € 38 372.97 € 

Solde au 30/04/2019 2 917.37 60 952.48 € 216 253 246 605.02 € 307 557.50 € 

TOTAL 2019 2 917.37 € 60 952.48 € 216 253 € 246 605.02 € 307 557.50 € 

2 - Compte rendu financier 

Détail des sommes facturées pour le compte du délégataire et de la collectivité (pour la période du 01/01/2019 au 
31/12/2019). 

PART COLLECTIVITÉ 2.1 
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> 2.1.1 Reversements de la part collectivité 
correspondant à l’année 2019 arrêtés au 31 Mars 2020 

FACTURATION Suez Urrugne Bourg Total 

Abonnements 1er semestre 2019 66 508.71 € 61 093.56 € 127 602.27 € 

Abonnements 2ème semestre 2019 38 846.47 € 40 983.48 € 77 829.95 € 

Total H.T. 103 355.18 € 102 077.04 € 205 432.22 € 

Versement le 23/10/2019 : Abonnements et Consommations 
 de la facturation au 30/04/2019 

 95 983.06 € 95 983.06 € 

Versement le 25/10/2019 : Abonnements et Consommations 
 de la facturation au 30/04/2019 

98 859.98€  98 859.98 € 

Total des reversements sur exercice 2019 98 859.98 € 95 983.06 € 194 843.04 € 

Part collectivité restant due sur émissions exercice 2019 4 495.2 € 6 093.98 € 10 589.18 € 

Facturation 

> 2.1.3 Attestations de TVA enregistrées et encaissées 
avec justification des délais  

>2.1.2 Reversements de la part délégataire 
correspondant à l’année 2019 arrêtés au 31 mars 2020 

Versement du 11/12/2019 : Consommations janvier  à avril  2019 = 55 657.66€ TTC 

 

DATE PIÈCE PIÈCE MONTANT HT 

15/10/2019 02/2019 78 740.44 € 

25/11/2019 07/2019 371 064.74 € 
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> 2.3.2 Détail des achats et ventes d’eau à des collectivités voisines 

>2.3.3 Suivi du financement des travaux de 
renouvellement 

    année 0  année 1  année 2 année 3 année 4 année 5 Année 6 

      2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Dotation au titre du renouvelle-
ment 

DON 41 432 € 41 432 € 41 432 € 41 432 € 41 432 € 41 432 € 41 432 € 

Coefficient d'indexation K2N   1 1,0034 0,9976 0,9966 1,001 1,0077 

Dotation au titre du renouvelle-
ment 

DON   41 432 € 41 573 € 41 333 € 41 291 € 41 473 € 41 751 € 

Dépenses effectives de renouvel-
lement 

DEN   18 661 € 28 353 € 39 922 € 47 840 € 30 936 € 70 642 € 

Taux du marché monétaire EONIAN   0,0929% 0,0929% 0,0510% 0,2410% -0,3560% -0,3610% 

Solde des dotations de renouvel-
lement 

SN   22 772 € 36 013 € 37 442 € 30 984 € 41 411 € 21 593 € 

Année 7 

2019 

13 811€ 

1.0077 

13 917€ 

33 057€ 

-0.3610% 

2 375€ 

 Liste des créances à analyser comme 
« irrécouvrables » 

 Nous vous proposons d’analyser comme 
« irrécouvrables », parmi les factures émises en 2017, 71 
factures dont la part collectivité s’élève à 2 555.5 € HT et 
la part AGUR s’élève à 1 2 857.4€ HT. 

 Cette liste est disponible sur demande écrite au siège 
administratif de la société AGUR. 

 Liste des dégrèvements accordés au cours de 
l’exercice 2019 

 Les dégrèvements accordés au cours de l’exercice 
2019 portent sur 5 409 m3. Ils concernent 8 abonnés dont 
la part collectivité ’élève à 1 947.24 € HT et la part AGUR 
s’élève à 2 394.84 € HT. 

 Cette liste est disponible sur demande écrite au siège 
administratif de la société AGUR. 

FACTURATION AUX ABONNÉS 2.2 

AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES 2.3 

> 2.3.1 Sommes facturées pour le compte de tiers au 
cours de l’exercice 2019 

Sans objet. 

Sans objet. 
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DÉSIGNATION ANNÉE 2017 ANNÉE 2018 

ACHATS 115 636 € 146 886 € 

Achats d'eau 2 272 € 5 138 € 

Electricité 93 792 € 104 535 € 

Produits de traitement 15 311 € 24 967 € 

Carburants (2)    

Fournitures Achats 4 261 € 12 246 € 

Fournitures ventilées    

Fuites    

SERVICES EXTÉRIEURS 369 155 € 380 429 € 

Sous traitance générale 304 361 € 314 518 € 

Analyses  10 917 € 12 815 € 

Assurances Auto (2)    

Assurance RC 3 240 € 3 240 € 

Locations 3 341 € 1 424 € 

Parc (2) 47 296 € 48 432 € 

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 7 326 € 8 846 € 

Frais de contrôle 2 469 € 3 299 € 

Frais postaux     

Télécommunications 4 857 € 5 460 € 

Intérimaires 0 € 87 € 

Autres (Transport)    

IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS 11 270 € 10 797 € 

Impôts directs    

Autres (C.E.T.) 11 270 € 10 797 € 

CHARGES DE PERSONNEL 205 377 € 187 696 € 

CHARGES FINANCIÈRES 0 € 0 € 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS (2) 0 € 0 € 

RENOUVELLEMENT DE MATÉRIEL 30 994 € 70 642 € 

Matériel électromécanique 30 936 € 70 642 € 

Accessoires hydrauliques 58 €  

TOTAL AVANT FRAIS 739 758 € 805 296 € 

FRAIS GÉNÉRAUX 110 964 € 120 794 € 

TOTAL GÉNÉRAL 850 722 € 926 090 € 

ANNÉE 2019 
45 751 € 

1 780 € 

42 308 € 

-488 € 

  

2 151 € 

  

  

59 026 € 

35 993 € 

4 037 € 

  

1 960 € 

1 177 € 

15 859 € 

3 150 € 

  

  

2 929 € 

221 € 

  

9 147 € 

  

9 147 € 

86 397 € 

0 € 

0 € 

33 057 € 

33 057 € 

  

236 528 € 

35 479 € 

272 007 € 

PRODUITS      

DÉSIGNATION ANNÉE 2016 ANNÉE 2017 ANNÉE 2019 
VENTES D'EAU (1) 736 722 € 811 160 € 307 558 € 

Abonnements 124 269 € 165 555 € 60 952 € 

Consommations domestiques (3) 612 453 € 645 605 € 246 605 € 

Avoirs sur exercices antérieurs 0 € 0 € 0 € 

PRESTATIONS DE SERVICE URDAX 68 077 € 75 548 € 28 572 € 

Prestations de service 68 077 € 75 548 € 28 572 € 

Produits financiers      

TOTAL GÉNÉRAL  804 799 € 886 708 € 336 130 €  

3 - Compte d’exploitation 
CHARGES 

(1) Ces comptes 
s’entendent hors 
redevances Agence de 
l’eau, VNF, etc…. et part 
collectivité. Manque 2nd 
semestre de Sare. 

(2) Les dépenses de 
parc (carburant, 
assurance auto, 
entretien et 
amortissements des 
véhicules) sont 
comprises dans la ligne 
de dépenses Entretien. 

(3) Estimation des 
recettes pour le 2nd 
semestre 2017 
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ANNEXES 
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Annexe 1 - Glossaire 
HYDRAULIQUE 

Capacité nominale d’une station d’épuration 

La capacité nominale d’une station d’épuration est la 
quantité maximale de pollution que la station est à même 
de traiter. Cette quantité de pollution peut s’évaluer de 
deux façons différentes : 

 > La charge organique ou la masse de pollution (en 
kg/jour) 

 > La charge hydraulique ou le débit de pollution (en 
m3/jour) 

Poste de relevage 

Un poste de relevage est un ouvrage qui permet de relever 
les eaux usées où l’écoulement en gravitaire (par simple 
différence d’altimétrie) n’est pas possible. Il se constitue 
d’une fosse enterrée avec au fond de la cuve deux pompes 
qui refoulent les eaux usées.  

Graisses 

Les graisses sont des éléments solides à température 
ambiante qui sont issues de produits ménagers ou en plus 
grande quantité des activités de bouche ou de 
restauration. Ces graisses sont des éléments néfastes au 
bon fonctionnement d’un réseau d’assainissement. Elles 
peuvent, en se solidifiant, causer des obstructions de 
réseau dans des zones où les pentes sont faibles. Au 
niveau des postes de relevage, elles peuvent occasionner 
des blocages de poires de niveau à l’origine de 
débordements d’eaux usées vers le milieu naturel. Enfin, 

dans une station d’épuration, elles peuvent soit réduire les 
capacités de filtrations pour des filières utilisant ce 
procédé ou perturber la constitution du floc pour les 
filières de type boues activées. 

Désobstruction (hydrocurage) 

Un réseau d’assainissement peut occasionnellement se 
boucher et empêcher le passage de l’eau usée vers son 
exutoire. Les rejets se font donc directement dans le milieu 
naturel (ruisseau, voirie, dans les locaux des usagers). Ces 
obstructions sont liées à des problèmes de pente de 
réseau et d’entrées massives de graisses. Il faut 
l’intervention d’un camion équipé de pompes puissantes 
(camion hydrocureur) pour pouvoir extraire les éléments 
responsables de l’obstruction. Les zones où des 
désobstructions fréquentes sont effectuées sont appelées 
« point noirs » du réseau d’assainissement. 

Télégestion 

La télégestion est un outil de suivi et de contrôle à 
distance des ouvrages de traitement et de distribution 
d’eau. L’automate de télégestion situé sur les ouvrages 
récupère les données de fonctionnement des équipements 
de l’ouvrage puis relaye ces informations à un superviseur 
central (ordinateur équipé d’un logiciel de centralisation 
des données). Cette télégestion permet d’alerter un agent 
d’astreinte via son téléphone mobile en cas de 
dysfonctionnement d’un des équipements.  

TRAITEMENT 

Équivalent habitant 

Un équivalent habitant est une unité de mesure de la 
pollution des eaux usées. On considère qu’un habitant 
produit une certaine quantité de pollution quotidienne 
(60g DBO5, 135g DCO, 80 MES). Les usagers qui polluent 
en plus grande quantité constituent plusieurs équivalents 
habitants.  

Paramètres de pollution (DBO5, DCO, MES) 

Les paramètres réglementaires de mesure de la pollution 
carbonée sont divers. Nous distinguons : 

 > La DBO5 ou demande biologique en oxygène est la 
quantité d’oxygène que les micro-organismes de l’eau 
polluée utilisent pour dégrader la matière organique. La 
DBO5 évalue l’impact de l’eau usée dans le milieu 
récepteur par cette quantité d’oxygène dont seront privés 
les êtres vivants dans ce milieu. 

 > La DCO ou demande chimique mesure la quantité 
d’oxygène utilisée par les composants chimiques pour 
dégrader la matière organique. La DCO se différencie de la 
DB05 par le fait qu’elle mesure le caractère chimique non 
biodégradable de la pollution. 

 > La mesure de MES est celle qui évalue de la façon 
la plus concrète la pollution carbonée. En effet, les MES 
(matières en suspension) constituent la fraction solide de 
l’eau usée qui contient la quasi-totalité des matières 
organiques. 

 

Autosurveillance 

L’autosurveillance est le mode de suivi réglementaire du 
fonctionnement des stations d’épuration. 
L’autosurveillance est effectuée par l’exploitant de la 
station. Les conditions de réalisation de cette 

autosurveillance sont fixées par l’arrêté du 22 juin 2007. La 
fréquence de réalisation des bilans ainsi que les conditions 
de rejet dépendent de la taille de la station d’épuration. 
Ces bilans sont généralement faits par prélèvement sur 
24h (échantillons prélevés en fonction du débit d’entrée à 
la station). Les résultats sont saisis au format SANDRE 
puis transmis aux services de la Police de l’Eau. 

Procédé dit de « boues activées » 

Le procédé dit de boues activées est le procédé 
d’épuration qui est le plus utilisé en France pour le 
traitement des eaux usées. C’est un procédé qui utilise le 
principe de la dégradation de la pollution de type carbonée 
ou azotée par des bactéries. Ces bactéries contenues dans 
la  boue activée ont besoin d’oxygène pour dégrader la 
majeure partie de la pollution. La boue activée constitue 
un floc parfait de bactéries qui se dégradent au fur et à 
mesure de l’assimilation de la pollution. Les bassins de 
traitement sont donc réensemencés continuellement avec 
des boues de fin de traitement riches en bactéries. 

Traitement des boues  

Le traitement des boues produites par une station 
d’épuration comprend généralement deux phases : 

 > L’épaississement qui permet de réduire de 4 à 20 
fois les volumes de boues produites. Cette phase permet 
de diminuer les coûts liés au transport des boues vers le 
centre de traitement. Cette épaississement est réalisé sur 
le site de la station d‘épuration ou sur une station voisine. 

 > Le traitement qui permet la valorisation agricole de 
ces boues (épandage direct sur des terres agricoles ou 
compostage des boues puis valorisation en agriculture), la 
valorisation énergétique (production de biogaz après 
enfouissement) ou  l’élimination (incinération).  
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GESTION CLIENTÈLE 

Abonnement 

L’abonnement est le contrat qui lie une personne physique 
ou morale à l’exploitant du réseau d’assainissement. Un 
abonnement correspond à un seul regard de branchement 
d’eaux usées (point d’évacuation des eaux usées) 

Abonné assainissement collectif 

Les abonnés du service d’assainissement bénéficient de 
l’assainissement collectif ; ils sont raccordés au réseau de 
collecte public qui récupèrent et traitent les eaux usées. 
Les usagers de l’eau potable trop éloignés des 
agglomérations ne sont pas des abonnés assainissement 
car ils disposent de leur propre système d’assainissement  
autonome. 

Convention de rejet 

Une convention de rejet est établie entre une collectivité et 
un industriel qui de par son activité produit en quantité 
importante des substances néfastes au bon 
fonctionnement du réseau d’assainissement ; cette 
convention de rejet spécifie les conditions de rejet de 
l’industriel dans le réseau collectif (normes de rejet, 
présence ou absence de pré-traitement privé) mais 
également les conditions de suivi du respect des termes 
de cette convention. 
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Annexe 2 - Rapport d’autosurveillance 
STEP ST PEE SUR NIVELLE - Capacité nominale 15 000 EH; 900 kg/j DBO5 
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STEP DANTXARIA - Capacité nominale 2 500 EH; 150 kg/j DBO5 
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Annexe 3 - Représentation des contrôles de 
branchement effectués 
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   7.4 

Annexe  4 - Synthèse 
réglementaire 

POLLUTION DU MILIEU NATUREL     7.1 

SÉCURITÉ ET TRAVAUX    7.3 

QUALITÉ DE L’EAU DE CONSOMMATION  
   
7.2 

La synthèse réglementaire suivante  est une liste non ex-
haustive des textes réglementaires parus en 2019 dans le 
domaine de l’eau potable et de l’assainissement. 

Décret n° 2019-901 du 22 octobre 2019 modifiant la 
procédure de sortie du statut de déchet (JO du 
24/10/2019)  
Le décret supprime la commission consultative sur le 
statut de déchet, dont l'avis était requis pour 
l'établissement des arrêtés ministériels de sortie du 
statut de déchet.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
decret/2019/10/22/TREP1819599D/jo/texte  

Arrêté du 27 juin 2019 portant délimitation des zones à 
potentiel radon du territoire français  

Le texte fixe la répartition des communes entre les trois 
zones à potentiel radon sur lesquelles des mesures 
d'information, d'évaluation ou de mesurage et des 
mesures de prévention de l'exposition au radon sont mises 
en œuvre pour les publics concernés.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/27/
SSAP1817819A/jo/texte  

Note d’information N° DGS/EA4/2019/92 du 4 avril 
2019 relative au contrôle sanitaire et à la gestion des 
risques sanitaires liés à la présence du radon dans les 
eaux destinées à la consommation humaine  

La présente note d’information précise les modalités de 
mise en œuvre du contrôle sanitaire du radon dans les 
eaux destinées à la consommation humaine (EDCH) 
d’origine souterraine. 

https://www.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/04/
cir_43296.pdf  

Décret n° 2019-899 du 22 octobre 2019 relatif à la 
sécurité des travaux effectués à proximité des ouvrages 
de transport et de distribution (JO du 24/10/2019) 
Le décret prévoit la possibilité pour les exploitants de 
réseaux de disposer d'un délai supplémentaire de 15 jours 
pour apporter la réponse aux déclarations de travaux 
lorsque ceux-ci réalisent des opérations de localisation 
dans la zone de travaux afin de respecter les critères de 
précisions requis. Il précise par ailleurs, les modalités de 
réalisation des investigations complémentaires menées 
par les responsables de projet lorsque les informations 
fournies par les exploitants de réseaux ne respectent pas 
les critères de précisions requis. Ces investigations sont 
alors à la charge des exploitants. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/10/22/ 

EXPERTISE EAU 

Arrêté du 19 octobre 2019 approuvant le schéma 
national des données sur l'eau, les milieux aquatiques 
et les services publics d'eau et d'assainissement (JO du 
30/11/2019)  
Cet arrêté abroge l’arrêté du 26 juillet 2010. Il constitue le 
schéma national des données pour le système 
d’information sur l’eau, les milieux aquatiques et les 
services publics d’eau et d’assainissement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eliarrete/2019/10/19/
TREL1826213A/jo/texte  

   7.5 GESTION DES SERVICES  PUBLICS 

LOI n° 2019-702 du 3 août 2019 relative à la mise en 
œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes  (JO 
du 05/08/2019)  
L’aménagement des modalités de transfert des 
compétences eau et assainissement prévues par la loi 
NOTRE est l’évolution réglementaire majeure de ce 
texte. Cet aménagement concerne les communes 
membres d’une communautés de communes  qui 
n’exerçait pas  à la date de publication de la loi, ni à titre 
optionnel, ni à titre facultatif, l’une ou les deux 
compétences, y compris partiellement, à l’exception  du 
service public d’assainissement non collectif. Ces 
communes membre pourront, entre autre, par un 
mécanisme de minorité de blocage, reporter le transfert 
d’une ou plusieurs compétences précitées du 1er janvier 
2020 au 1er janvier 2026. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2019/8/3/
INTX1801143L/jo/texte  

Instruction relative à l'application de la loi n°2019-702 
du 3 août 2019, relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes.  

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/08/
cir_43937.pdf 

Ordonnance n° 2019-1074 du 26 novembre 2019 
portant partie législative du code de la commande 
publique et décret n° 2019-1075 du 3 décembre 2019 
portant partie réglementaire du code de la commande 
publique sont (JO du 05/12/2019) 

Ces textes fixent les règles générales de passation et 
d'exécution des marchés publics et des contrats de 
concession pour lesquels une consultation a été engagée 
ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé à la 
publication depuis le 1er avril 2019.  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
ordonnance/2019/11/26/ECOM1818593R/jo/texte 

Note d’information relative aux modalités d’exercice 
de la compétence relative à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/04/
cir_43229.pdf 
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Le décret n°2007-675 et l’arrêté du 02 mai 2007 ont 
modifié les modalités de réalisation du rapport annuel sur 
le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
appelé également « rapport du Maire ». Depuis 2008, 
indépendamment de la taille du service, les collectivités 
sont dans l’obligation de présenter des indicateurs de 
performance du service. 

Uniquement une partie de ces indicateurs est liée à 
l’exécution des missions confiées au délégataire du service 

d’eau potable. Le calcul des indicateurs est détaillé sur le 
site internet www.eaudanslaville.fr conformément à la 
circulaire interministérielle n°12/DE du 28 avril 2008. 

Des clefs de consolidation sont associées à certains 
indicateurs de façon à calculer l’indicateur à une échelle 
supérieure à celle du périmètre contractuel. 

Annexe 5 - Indicateurs 
règlementaires 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE 

INDICATEURS DESCRIPTIFS  
DES SERVICES 

VALEUR DE 
L'INDICATEUR 

CLÉ DE 
CONSOLIDATION 

VALEUR DE 
LA CLÉ 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement  
d'effluents d'établissements industriels 
 au réseau de collecte des eaux usées 

donnée 
collectivité 

/ / 

D203.0 
Quantité de boues issues des ouvrages  
d'épuration 

60.01 tMS / / 

D204.0 
Prix TTC du service d'assainissement  
collectif au m³ pour 120 m³ au 01/01/N+1 

2,5 7€/m³   / 

CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

données  
collectivité * 

Nombre d'abonnés 
potentiels dans la 
zone relevant de 
l'assainissement 

collectif 

données  
collectivité * 

P202.2 
Indice de connaissance et de gestion 
 patrimoniale des réseaux de collecte 
 des eaux usées 

70 

Linéaire de réseau de 
collecte 

 eaux usées hors 
branchements 

157,11  km 

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifiée 
au regard de l'application de la directive 
ERU 

100% 
Charge brute de 

pollution  
organique entrante 

  5 783 EH  
(somme des 2 

STEP) 

P204.3 

Conformité des équipements d'épuration 
aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifiée 
au regard de l'application de la directive 
ERU 

100% / 0% 
Charge brute de 

pollution  
organique entrante 

  5 783 EH  
(somme des 2 

STEP) 

P205.3  

Conformité de la performance des 
ouvrages d'épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifiée au regard de 
l'application de la directive ERU 

100%  
Charge brute de 

pollution  
organique entrante 

  5 783 EH  
(somme des 2 

STEP) 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages  
d'épuration évacuées selon des filières  
conformes à la réglementation 

100% 

Tonnes de matières 
sèches 

 totales de boues 
évacuées 

60.01tMS 
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CODE FICHE 
DESCRIPTIVE INDICATEURS DE PERFORMANCE VALEUR DE 

L'INDICATEUR 
CLÉ DE 

CONSOLIDATION 
VALEUR DE 

LA CLÉ 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou 
des versements à un fond du service de  
l'assainissement collectif 

0,00 € Volume facturé / 

P251.1 
Taux de débordement d’effluents dans 
les locaux des usagers 

0 ‰ 
Nombre d'abonnés 

desservis 
 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage par 100 km de réseau 

4,2 
Longueur du réseau de 

collecte 
157.11 km 

P253.2 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux de collecte des eaux usées 

donnée  
collectivité 

Longueur  du réseau 
de collecte 

157.11 km 

P254.3 

Conformité des performances des 
équipements d’épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel pris en 
application de la police de l’eau 

83 % 
Charge brute de  

pollution organique 

  5 783 EH  
(somme des 2 

STEP) 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées 

90 
Pollution collectée en 

DBO5 
347 

P256.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

donnée  
collectivité 

Epargne brute annuelle 
donnée  

collectivité 

P257.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 

Sans objet 

Chiffre d’affaire TTC 
facturé (hors travaux) 
au titre de l’année N-1 

au 31/12/N)  

/ 

P258.1 Taux de réclamations  
Nombre d'abonnés 

desservis 
 

* Les indicateurs notés en italique et gras sont du ressort de la collectivité 

Nous détaillons ci-après le mode de renseignement ou de 
calcul des indices de performance qui sont moins 
couramment utilisés. 

 > P201.1 : Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

La formule de calcul de l’indicateur est la suivante : 

Nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif 

Nombre d’abonnés X 100 
Indice = 
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PATRIMOINE HAUTE VALLÉE DE LA NIVELLE ET URRUGNE BOURG NOTATION 

PLAN DES RÉSEAUX 

Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes et les points 
d'autosurveillance du réseau 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour des réseaux 5/5 

INVENTAIRE DES RÉSEAUX 

Existence d'un inventaire détaillé (matériaux, classification, linéaire…) des réseaux sur 50% minimum 
du linéaire total 

10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les matériaux et diamètre (1 point par tranche de 
10%) 

3/5 

Existence d'une information sur les dates de pose des réseaux sur 50% minimum du linéaire total 10/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur les dates de pose (1 point par tranche de 10%) 2/5 

SOUS TOTAL 40 

Pour bénéficier des points supplémentaires en relation avec les articles ci-dessous 
il faut totaliser 40 points sur les 45 possibles en première partie.  

AUTRES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RÉSEAUX 

Existence d'un inventaire détaillé sur l'altimétrie des réseaux sur 50% minimum du linéaire total 0/10 

Gain pour 10% de connaissance supplémentaire sur l'altimétrie (1  point par tranche de 10%) 0/5 

Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d'orage,…) 10/10 

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements électromécaniques existants  10/10 

Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux 0/10 

Localisation des interventions et travaux réalisés pour chaque tronçon de réseau (curage, 
désobstruction, renouvellement…) 

10/10 

Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'inspection et d'auscultation du réseau  NR * (0/10) 

Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé assorti d'un 
estimatif sur 3 ans)  

NR * (0/10) 

NOTATION FINALE 70/120 

 > P202.2 : Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’assainissement 

NR * En l’absence d’éléments sur ces indicateurs (données collectivités), nous avons préféré attribuer la note minimale. 

 > P203.3 Conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifiée au regard de l'application 
de la directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%.  Cette 
conformité est effective  si les deux conditions suivantes 
sont remplies : 

 > Absence de rejet significatif, au sens du dictionnaire 
du Système d’information en assainissement, des réseaux 
de collecte des eaux usées en période de temps sec (la 

somme des déversements par temps sec pour l’année N 
doit être inférieure à 5% de la charge brute de pollution 
organique que multiplie le nombre de jours de l’année N). 

 > En cas de rejets diffus, existence d’un programme 
de prévention des fuites au sens de l’arrêté du 22 juin 2007 
(des mesures de surveillance, si elles débouchent sur des 
travaux d’entretien en cas de détection de fuites, sont 
considérées comme étant un programme de prévention) ; 
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 > P204.3 Conformité des équipements d’épuration 
aux prescriptions définies en application des articles 
R.2224.6 et R2224-10 à R2224-17 du CGCT au regard de 
l’application de la directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%.  Cette 
conformité est effective  si les deux conditions suivantes 
sont remplies : 

 > Les ouvrages de traitement sont dimensionnés pour 
le traitement par chaque station d’épuration du débit de 
référence précisé en application de l’arrêté du 22 juin 2007 

 > Les ouvrages de traitement sont dimensionnés pour 
le traitement par chaque station d’épuration de la charge 
de pollution organique selon les obligations en vigueur 
pour la zone concernée 

 > P251.1  Taux de débordement d’effluents  dans les 
locaux des usagers  

Nombre d’abonnés desservis 

Nombre d’inondations dans les locaux des usagers X 1000 
Indice = 

 > P252.2  Nombre de points du réseau nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau 

Un point noir est un point qui nécessite à minima 2 
interventions par an du type curage préventif ou 
désobstructions.  

 > P205.3 Conformité de la performance des 
ouvrages  d’épuration du service aux prescriptions 
définies en application des articles L.2224-8 et R2224-
10 à R2224-16 du CGCT au regard de l’application de la 
directive ERU 

Cet indice peut être égal soit à 0% ou 100%. Cette 
conformité est calculée par l’ONEMA conformément aux 
règles en vigueur. Les règles d’attribution ainsi que la 
cartographie des stations conformes ou non conformes 
est disponible sur le site : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/  

 > P253.2  Taux moyen de renouvellement de réseau 
de collecte des eaux usées  

Longueur du réseau hors branchement 

Longueur réseau renouvelé les 5 dernières années * 20 
Indice = 

 > P254.3  Conformité des performances des 
équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel pris en application de la Police de l’Eau 

Nombre de bilans 24 effectués 

Nombre de bilans 24h réalisés conformes * 100 
Indice = 
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 > P255.3  Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées 

 NOTATION 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux 
récepteurs (trop plein de poste, déversoir d'orage, etc..) 

20/20  

Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée 
 en amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et 
 charges polluantes des établissements industriels raccordés) 

10/10 

Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en œuvre de 
témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l'importance du déversement 

10/10 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions  définies 
par l'arrêté du 22 juin 2007 

30/30* 

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance de systèmes de collecte 
et des stations d'épuration  

10/10 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

0/10 

Réseaux séparatifs : Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, 
les paramètres observés étant à minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

0/10 

Réseaux unitaires : Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d'assainissement et des rejets des principaux déversoirs d'orage 

10/10 

NOTATION FINALE 90/100 

* La mesure de débit sur les effluents rejetés est effectuée. Il n’y a en revanche pas de mesure qualitative sur l’effluent. 

 > P256.2 : Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

 > Encours total de la dette contractée par la 
collectivité pour financer le service d’eau potable 
(distribution, transfert et/ou production) divisé par 
l’épargne brute annuelle 

 > Remarque importante : l’endettement indirect 
résultant de l’adhésion de la collectivité à un EPCI ou à un 
syndicat mixte lui-même endetté n’est pas pris en compte.  

 > P155.1 : Taux de réclamations 

Nombre d’abonnés 

Nombre de réclamations écrites 
Indice = X 1000 



 

 


